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HORAIRE DES MESSES
À L’ÉGLISE DE BROC

Samedi : 18 h         Messe
Vendredi : 08 h 30    Chapelet

9 h        Messe
Renseignements au secrétariat de l'Unité pastorale

À LA CHAPELLE DES MARCHES

Dimanche: 10 h 30    Messe
15 h         Célébration mariale
               (dernier dimanche du mois :
               adoration silencieuse de 14 h à 16 h)

Mardi :                Confession à 14 h 30, messe à 15 h
Mercredi : 19 h         Adoration du Saint-Sacrement
Jeudi :                Confession à 14 h 30, messe à 15 h
Samedi :                Adoration du Saint-Sacrement

               16h - 16h45 

Renseignements à la cure des Marches - 026 921 17 19

À LA CHAPELLE DU FOYER "LA ROSE DES VENTS"

Mercredi : 17 h        Messe 

UNITÉ PASTORALE NOTRE-DAME DE L’ÉVI
Curé modérateur :              Abbé Claude Deschenaux             
                                         026 921 21 09
Secrétariat :                       Rue de l’Église 18
                                         1663 Gruyères                             
                                         026 921 21 09
                                         secretariat@upndevi.ch
Horaire du secrétariat :       Mardi –mercredi – jeudi
                                         9 h–11h et 14 h–17 h

Font partie de l’Unité pastorale Notre-Dame de l'ÉVI :
Albeuve/Les Sciernes, Bas-Intyamon (communautés d’Enney,
Estavannens et Villars-sous-Mont), Botterens, Broc, Crésuz/Châ-
tel-sur-Montsalvens, Grandvillard, Gruyères,(Pringy, Epagny et
Moléson-sur-Gruyères) Le Pâquier, Lessoc, Montbovon, Neirivue
et Val-de-Charmey (Cerniat et Charmey).

Conseil de Paroisse :
M. Sébastien Murith, président                     079 754 00 20
Secrétariat :
Centre paroissial, rue des Écoles 7, 1636 Broc                        
                                                                 026 921 90 98
E-mail : paroissebroc@bluewin.ch
Heures d’ouverture du secrétariat : Mardi      9h–11h
Cure des Marches :                                      026 921 17 19

MÉMENTO

ADMINISTRATION
Commune de Broc - Bourg de l’Auge 9 - 1636 Broc
www.broc.ch
Secrétariat/Conseil                commune@broc.ch
                                            026 921 80 10                         
Contrôle de l’habitant            controlehabitant@broc.ch
                                            026 921 80 10                         
Caisse                                   finance@broc.ch
                                            026 921 80 11
Heures d’ouverture
lu-je                                      10h -12h /13h30 -17h 
ve+veilles de fêtes:                10h -12h /13h30 -16h

Syndic :                                 M. Claude Cretton
                                            079 456 66 18
École: Directeur                     M. Stéphane Sudan
                                            026 921 37 47
AES Timoun : Responsable     Mme Patricia Ruelle
                                            077 521 00 91
                                            aes.timoun@gmail.com
Service des curatelles Haute-Gruyère :                                   
Rue du Bourg de l’Auge 9 - CP 15 - 1636 Broc 026 921 80 18
                                            curatelles@hautegruyere.ch
Entente intercommunale :       Permanence téléphonique :
Bas-Intyamon, Broc,            lu : 8h30-11h30 et 14h-16h30
Grandvillard, Gruyères,        ma-me-je : 14h-16h30
Haut-Intyamon, Le Pâquier   ve : 8h30-11h30 et 14h-16h

                                            
DÉCHETTERIE
HORAIRE D’ÉTÉ du 1er avril au 31 octobre                                
Mardi                                     17h -19h
Mercredi                                13h -16h                                 
Vendredi                                17h -19h
Samedi                                  10h -12h / 13h -16h
A l’exception des jours fériés : Vendredi saint - Fête nationale -
Assomption
HORAIRE D’HIVER du 1er novembre au 31 mars                       
Mercredi                                13h -19h                                 
Samedi                                  10h -12h / 13h -16h
A l’exception des jours fériés : Toussaint - Immaculée Conception
- Noël - Nouvel An...

�COMMUNE DE BROC�PAROISSE DE BROC

POSTE DE BROC                     0848 88 88 88
Ouverture :                             lu-ve 8h à 11h / 14h à 18h
                                            (le samedi de 8h30 à 11h)

BANQUE DE BROC
Banque Cantonale de Fribourg 0848 223 223
(fermée le mardi et le samedi)                                               
Ouverture :                             13h30 à 17h

                                            

Poste de gendarmerie                      026 305 87 88
Police                                              117                               
Pompiers                                         118                               
Service des eaux                              079 433 23 08
Service des routes                           079 433 23 07
Service des forêts                            079 433 23 06              
Pharmacie Benu                               026 921 26 26              
Pédicure : Chr. Durla                         026 921 33 79

SOS
Médecins: 
Dr F. Cauden                                    026 921 26 36
Dr M. Sidler                                      026 921 39 69

Cabinet dentaire:
Dr G. Thiry et Dr F.-X. Drion               026 921 28 28
Ambulance :                                     144
Hôpital Sud Fribourgeois, Riaz:          026 306 40 00
Pompes funèbres de la Gruyère :
J.-M. Savary                                     026 921 20 22
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LA VIE BROCOISE

UNE ANNÉE UN PEU PARTICULIÈRE�
Chères lectrices, chers lecteurs,

2021 est une année un peu particulière pour notre revue lo-
cale. Pour en comprendre la raison, il faut remonter le temps
jusqu’en automne 1970. Enveloppé dans un nuage de fumée
de cigarette, l’abbé Terrapon songe à raviver l’intérêt des Bro-
cois pour leur bulletin paroissial. En étendant le contenu de
l’Echo Paroissial aux nouvelles communales, l’abbé souhaite
accorder « une part plus importante… à des aspects plus " pro-
fanes " de notre vie brocoise ». 

Quelques mois plus tard, en avril 1971, sortait la
première édition de La Vie Brocoise. 

Pour fêter dignement les 50 ans de la naissance de
notre revue, notre comité de rédaction vous réserve
quelques surprises qu’il dévoilera peu à peu au fil
des prochaines éditions.

En attendant, nous allons mettre en lumière l’un ou
l’autre des articles parus dans nos pages, et ce pour
chacune des 5 décennies traversées ensemble.

Nous débutons tous naturellement par un extrait de
la première édition d’avril 1971 qui évoque les pré-
mices d’un projet qui aura des conséquences sur le
choix de nombreuses photos de mariages… Couverture de la 2e édition de La Vie Brocoise en mai

1971.

Monsieur l’abbé André Terrapon, vicaire à
Broc de 1943 à 1948, prieur de Broc de
1963 à 1986.
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LA VIE BROCOISE

Les «moins jeunes » s’en souviennent très certaine-
ment. Et pour les autres, quoi de mieux que
quelques photos pour se rappeler que notre vieux
pont n’a pas toujours été en dos d’âne.

Bon voyage à toutes et à tous… et rendez-vous en
octobre 2021… si Dieu le veut !

Barrage sur le pont pendant la Seconde Guerre mondiale, 1940.
(Photo : Simon Glasson)

Photo prise d’avion, 1968. (Photo : Joël Gapagny)

Travail de la pelleteuse en 1972. (Photos : Joël Gapagny)

Photo : service de presse GFM.

VW Coccinelle traversant le pont, 1969. (Photo : Joël Gapa-
gny)
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�
RECETTE

RISOTTO AUX BOLETS

Ingré�dients :

1 gros oignon
2 gousses d’ail pressées
3 cs de beurre
300 g de riz à risotto
2,5 dl de vin blanc
1 l de bouillon de légumes chaud
150 g de bolets frais nettoyés et dé-
taillés, ou bolets séchés, ramollis
dans l’eau
5 cs de Sbrinz râpé
2 cs de beurre
1 sachet de safran en poudre
sel, poivre
persil ciselé pour parsemer
Sbrinz râpé pour parsemer

Préparation :

Préparation : 30 min
Temps total : 30 min

1. Faire revenir l’oignon et l’ail dans
le beurre. Ajouter le riz, étuver
jusqu’à ce que les grains devien-
nent translucides. Mouiller avec le
vin, réduire jusqu’à absorption to-
tale du liquide. Verser le bouillon
au fur et à mesure et cuire le ri-
sotto 18-20 min en remuant fré-
quemment. Ajouter les bolets au
cours des 7-10 dernières minutes
de cuisson.

2. Incorporer le Sbrinz, le beurre et le
safran, saler, poivrer.

3. Dresser le risotto dans des as-
siettes creuses chaudes, parse-
mer de persil et de Sbrinz.

150 g de bolets frais = 15 g de bo-
lets séchés.

Source : Swissmilk.ch

Tél. 026 921 19 94
Bd de l’Auge 1

BROC

Béatrice Vallélian

Rue Montsalvens 3 - 1636 Broc
tél. 026 921 34 98

Ouvert tousles jours

Case postale 51 • 1636 Broc

026 921 16 20
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LA VIE PAROISSIALE

Nous ont quittés dernièrement�
� Madame Olive Genoud

Olive Genoud s’est endormie paisi-
blement le 22 novembre 2020, dans
sa 90e année.

Le dernier adieu a eu lieu dans la
stricte intimité.

� Madame Marguerite Perroud

Marguerite Perroud a été enlevée à la
tendre affection de sa famille le
27 novembre 2020, à l’âge de
83 ans, après une longue et pénible
maladie supportée avec courage et
dignité, entourée de l’amour des
siens et réconfortée par les prières
de l’Eglise.

En raison des circonstances actuelles, la cérémonie du
dernier adieu a eu lieu dans l’intimité de la famille.

� Madame Cécile Macheret,
née Ruffieux

Cécile Macheret s’est endormie pai-
siblement le 25 novembre 2020,
dans sa 96e année, entourée de
l’amour des siens.

Cécile est née le 25 février 1925 dans
le foyer d’Albin et Joséphine Ruffieux
à Crésuz. Une sœur et trois frères sont
venus ensuite agrandir la famille.

Après sa scolarité, à 15 ans, Cécile s’en est allée à Fri-
bourg. C’est dans la cuisine d’un restaurant qu’elle a com-
mencé à travailler. Puis, l’âge de 18 ans arrivé, elle
s’engagea comme serveuse aux Paccots pour la saison
d’hiver puis à Châtel-St-Denis où elle resta quelques an-
nées.

En 1945, Cécile rencontra à Bulle celui qui allait devenir
son époux, Max Macheret. Après leur mariage, les nais-
sances de Roger et d’Yvon firent leur bonheur. Cécile tra-
vailla alors deux ans à Nestlé Broc. Cinq petits-enfants
ajoutèrent encore la joie dans leur foyer. Puis l’arrivée de
trois arrière-petits-enfants vint ajouter le soleil dans la vie
de Max et Cécile.

En 1997, Cécile eut la douleur de perdre son mari atteint
de la maladie de Parkinson. Elle s’en est occupé avec ten-
dresse et dévouement jusqu’à la fin.

Cécile eut la joie de connaître ses trois arrière-petits-en-
fants qui vinrent encore agrandir la famille.

Cécile aimait beaucoup marcher, elle fit des tours incroya-
bles pour son âge. Elle aimait également les lotos et les
voyages. Elle fit partie de la Vie montante.

Malheureusement, sa santé s’étant altérée en 2019, elle
dut se résoudre à entrer au Foyer de Morlon où elle se
plut beaucoup.

Durant les dernières semaines de sa vie, son cœur bien
fatigué lui donna quelques soucis jusqu’à ce mercredi de
novembre 2020 où elle s’endormit paisiblement.

Source : La Gruyère.

� Madame Raymonde Ecoffey,
née Jaquet

Raymonde Ecoffey s’est endormie
paisiblement le 29 novembre 2020,
dans sa 95e année, entourée de
l’amour des siens et réconfortée par
les prières de l’Eglise.

En raison des circonstances ac-
tuelles, la cérémonie du dernier

adieu a eu lieu dans l’intimité de la famille.

� Monsieur Jean-Louis Barras

Jean-Louis Barras s’est endormi pai-
siblement le 1er décembre 2020,
dans sa 89e année, entouré de
l’amour des siens et réconforté par
les prières de l’Eglise.

En raison des circonstances ac-
tuelles, la cérémonie du dernier
adieu a eu lieu dans la stricte intimité
de la famille.

� Madame Jeannette Dématraz,
née Moret

Jeannette Dématraz a été emportée
par la Covid-19, le 4 décembre
2020, dans sa 93e année, entourée
de l’amour des siens.

Jeannette est née le 9 juin 1928 au
Châtelard. Elle était la 7e d’une fratrie
qui en comptait dix.

Elle fréquenta l’école du village et, au terme de sa scola-
rité obligatoire en 1944, alla travailler aux tourbières de
Maules où la tâche était pénible, mal rémunérée et se dé-
roulait dans des conditions plus que précaires. A cela
s’ajoutait, pour s’y rendre, un trajet à pied d’une heure et
demie, matin et soir.

Trouvant Jeannette trop fluette pour ce genre d’occupa-
tion harassante, le curé intervint et c’est ainsi qu’elle alla
travailler en 1945 dans une pension à Villars-Chesières.
Son avenir professionnel se tourna dès lors vers les ser-
vices dans l’hôtellerie, à Romont, Bevaix, puis le Buffet
de la Gare à St-Cergue. Elle trouva ensuite une place à
l’Hôtel de Ville de Broc et c’est là qu’elle rencontra Marcel,
qui allait devenir son époux. Après la rencontre de son
futur mari, elle dut malheureusement quitter son emploi
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Aux familles et aux proches
des défunts,

La Vie Brocoise 
témoigne toute sa sympathie.

SERVICE D'INCINÉRATION • FORMALITÉS • CONTRAT DE PRÉVOYANCE

Nous assurons aux familles en deuil : dignité, respect et discrétion

Gerbes – coussins – couronnes

Pompes funèbres de la Gruyère

FLEURISTE

PRÉ-FLEURI
J.-M. Savary

1636 BROC Tél. 026 921 16 26

service jour et nuit
BROC

Natel 079 446 13 07 - Tél. 026 921 20 22 - 026 921 16 26
E-mail : pompes.funebres@bluewin.ch  Fax 026 921 37 26

Horaire d’ouverture

de 8h à 12h – 13h30 à 18h30
samedi fermeture à 16h

dimanche et jours fériés de 10h à 12h

à Broc pour aller s’occuper de sa maman malade.
Quelques semaines plus tard, elle s’en alla travailler à la
Viennoise à Fribourg jusqu’à son mariage en 1955.

Une fois marié, le couple partit pour Bâle, lieu où travaillait
son mari Marcel. Dans la cité rhénane, Jeannette travailla
comme fille de buffet dans un tea-room jusqu’à la nais-
sance de son premier enfant.

En 1959, c’est le grand retour à Bulle où la petite famille
s’agrandit avec la naissance de deux filles. En juillet 1968,
la famille s’installe définitivement à Broc et c’est à la cho-
colaterie qu’elle travailla comme temporaire jusqu’à sa re-
traite en 1990.

En 1994, elle a eu la grande tristesse de perdre subite-
ment son époux. Un deuil douloureux que Jeannette put
surmonter grâce à sa foi et à l’entourage de sa famille et
plus particulièrement de ses trois petits-fils Thierry, Danick
et Grégoire qu’elle chérissait.

En mai dernier, après plusieurs hospitalisations, elle dut
se résoudre, la mort dans l’âme, à quitter son apparte-
ment après cinquante-deux ans pour rejoindre le foyer La
Rose des Vents à Broc. Grâce à son grand courage, elle
s’adapta vite à son nouvel environnement malgré tous les
aléas et périodes d’isolement en raison de la pandémie.

Au mois d’août, la naissance de sa première arrière-pe-
tite-fille Louise fut pour elle une véritable bouffée d’oxy-
gène. Elle a eu la très grande joie de pouvoir la voir, une
seule fois en raison des restrictions sanitaires, et cette vi-
site fut pour elle un grand moment de bonheur.

Malheureusement, son séjour au foyer fut de courte
durée, puisque la maladie la rattrapa et, malgré tout son
courage, elle ne put surmonter cette nouvelle épreuve et
s’éteignit au soir du 4 décembre, exactement soixante
ans, jour pour jour, après le décès de sa maman.

Source : La Gruyère.

� Sœur Béatrice Rigolet

Dans son immense Amour, Dieu a
rappelé à Lui Sœur Béatrice Rigolet,
de La Roche et Pont-la-Ville, décédée
le 16 décembre 2020 au couvent
des sœurs de la Sainte-Croix d’Ingen-
bohl à Fribourg.

Le 6 janvier 1968, Béatrice entre
chez les sœurs de la Ste-Croix d’In-
genbohl à Fribourg.

Après le noviciat et la Profession religieuse, Sœur Béatrice
a servi les personnes âgées aux Foyers d’Attalens et de
Sierre ainsi que les étudiants au séminaire diocésain. De
1993 à 2016, nous la retrouvons à l’institut du Sacré-
Cœur, à Estavayer-le-Lac, pour assumer différents ser-
vices, surtout la responsabilité de la cuisine.

En 2016, à la fermeture de cette école elle rejoint la com-
munauté de Notre-Dame des Marches, à Broc. Elle a
exercé son activité dans ce lieu de pèlerinage jusqu’au
12 novembre 2020. De passage à Fribourg pour trois se-
maines, elle a été touchée par la pandémie.

Sœur Béatrice, le temps a le pouvoir de nous éloigner
physiquement, mais il n’a pas la force de nous priver de
ce que nous avons vécu avec toi. Tu resteras toujours pré-
sente dans nos cœurs.

En raison de la situation sanitaire actuelle, l’eucharistie du
dernier « A Dieu » a eu lieu dans l’intimité de la famille et
de la Communauté.

Les sœurs de charité de la Ste-Croix d’Ingenbohl, chemin
des Kybourg 20, 1700 Fribourg.

Source : La Gruyère.

LA VIE PAROISSIALE
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COMMUNE DE BROC

SAISON 2021 – POSTES AU CONCOURS 

En vue de l’ouverture de la piscine communale pour la saison estivale 2021, les postes vacants
sont les suivants : 

Gardien·ne âge minimum 18 ans ; 
titulaire d’un brevet de sauvetage SSS ;
personne sans permis d’établissement valable s’abstenir.

Surveillant-te âge minimum 18 ans.

Aide-gardien·ne âge minimum 14 ans. 

Caissier / Caissière âge minimum 18 ans ; 
� personne sérieuse et de confiance ; 
� personne sans permis d’établissement valable s’abstenir.

�PISCINE COMMUNALE EN PLEIN AIR

Les candidatures doivent ê� tre adressées au secré� tariat communal – Rue du Bourg de l’Auge 9 – 1636 Broc ou par
e-mail sur administration@broc.ch et comporter les élé�ments suivants :

3 brè�ve lettre de motivation,
3curriculum vitae et une copie du brevet de sauvetage valable (poste de gardien-ne),
3mention de la ou des pé� riodes de disponibilité.

Les cahiers des charges peuvent ê� tre obtenus auprès de notre secrétariat communal. Les dossiers seront traité�s dans
l’ordre d’arrivée et les engagements validé�s au fur et à mesure.

Février 2021 Le Conseil communal 

DÉFIBRILLATEURS COMMUNAUX – MODIFICATION�

Des défibrillateurs ont été installés aux différents endroits de notre village
cités ci-dessous :

Lieu Endroit précis Remarque 

1

2

3

Halle de 
gymnastique

Ecole primaire
(printemps 2018)

Piscine

Foyer La Rose des
Vents 

A l’extérieur, à proximité
de l’entrée

A l’entrée du bâtiment 
(extérieur), côté Centre
paroissial

A l’entrée de la piscine
près du transformateur
électrique

Dans le 1er hall (veuillez
sonner en dehors des
heures d’ouverture)

A disposition en
permanence

A disposition en
permanence

A disposition en
permanence

A disposition en
permanence

Février 2021 Le Conseil communal
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COMMUNE DE BROC

PROCHES AIDANTS�
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COMMUNE DE BROC

RECENSEMENT AGRICOLE�
Direction des institutions, de l’agriculture et des forêts DIAF

Communiqué
––
Aux agriculteurs et détenteurs d’animaux: le recensement agricole arrive à grands pas !

Le recensement agricole annuel aura lieu du 5 février 2021 au 5 mars 2021, sous la houlette du service de l’agri-
culture. Les exploitations agricoles, ainsi que tous les détenteurs de bovins, chevaux, porcs, ovins, caprins, daims
et certs rouges détenus en enclos, lamas, alpagas,volaille et abeilles, de même que les pisciculteurs profession-
nels, sont tenus de mettre à jour leurs données.

L’objectif de ce recensement est, entre autres, de recenser tous les animaux qui doivent être assurés contre le
risque des épizooties auprès de l’Etablissement d’assurance des animaux de rente, Sanima et de lutter plus effica-
cement contre les maladies animales. Les autorités compétentes doivent avoir une vision globale et savoir quels
animaux sont gardés dans quel lieu de détention. Sont également soumis à l’assurance obligatoire les animaux des
espèces énumérées précédemment détenus à titre de hobby ou en tant qu’animaux de compagnie.

Les agriculteurs et les détenteurs d’animaux concernés recevront les informations concernant l’ouverture du recen-
sement par e-mail. L’accès à l’application GELAN se fera comme d’habitude via le portail www.agate.ch.

Si vous avez besoin d’aide pour le recensement, veuillez vous annoncer à votre préposé local. Les nouveaux déten-
teurs s’annoncent directement auprès du Service de l’agriculture.

Préposé local à l’agriculture : M. Thierry Pugin
Tél. 079 533 87 07

INFORMATIONS DE L’ADMINISTRATION COMMUNALE�
CARTES JOURNALIÈRES CFF EN VENTE 

La Commune, associée à la Paroisse, met à disposition de la collectivité deux abonne-
ments de transports CFF par jour, au prix de Fr. 42.- chacun. Pour toute réservation,
consulter le site Internet www.broc.ch ou contacter le secrétariat communal sur
controlehabitant@broc.ch ou au 026 921 80 10. 

SACS-POUBELLES OFFERTS AUX FAMILLES 

La Commune offre à chaque famille comptant un ou des enfants, jusqu’à 3 ans révolu, 50 sacs
taxés de 35 l par année de domicile à Broc (proportionnellement à la date d’arrivée). Ils peuvent
être retirés au guichet du secrétariat communal, dès le 1er janvier de l’année en cours ou dès
l’enregistrement de l’arrivée. 

OBLIGATION D’ANNONCE 

Toute modification concernant le lieu d’habitation ou l’é� tat civil doit faire l’objet d’une annonce
au Contrô� le des habitants, dans les 14 jours qui suivent le changement, selon la loi. Des infor-
mations à�  ce sujet figurent sur le site Internet www.broc.ch. Le secre� tariat communal sur 
controlehabitant@broc.ch ou au 026 921 80 10 se tient e�galement a� disposition pour toute
question.

Février 2021 Le Conseil communal 
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COMMUNE DE BROC

ASSEMBLÉE COMMUNALE DU 7 DÉCEMBRE 2020�
Présidence : Monsieur Claude Cretton, Syndic

Présences : 64 personnes, dont 59 citoyennes et ci-
toyens actifs ; majorité absolue 30

Scrutateurs : Messieurs Jacques Sciboz, Bastien Posti-
guillo et Jean-Marie Oberson

Monsieur le Syndic ouvre l’assemblée avec pour sujet
principal la présentation des budgets 2021 de la com-
mune et du foyer « La Rose des Vents », ainsi que divers
investissements et règlements communaux ; il souhaite
la bienvenue à toutes les personnes présentes et relève
la présence de Monsieur Stéphane Sudan, député.  

Il relève avec satisfaction, particulièrement en cette diffi-
cile période de COVID-19, que la présence des personnes
à la présente assemblée est le signe de leur intérêt pour
la chose publique. 

Comme durant la première vague, les conseils commu-
naux et les comités des associations de communes ont
l’obligation de siéger pour gérer le ménage communal.
Selon les directives en vigueur, les assemblées législa-
tives font partie des exceptions à l’interdiction d’organiser
des manifestations de plus de 10 personnes. Les com-
munes peuvent et doivent organiser les séances de leur
législatif en respectant les directives en vigueur. Un plan
de protection a été élaboré et validé par la Préfecture de
la Gruyère. Monsieur le Syndic remercie ainsi tout un cha-
cun-e de bien vouloir respecter le port du masque et la
distanciation sociale.

Au regard des articles 9 de la loi sur les communes (LCo)
et 2 du Règlement d’exécution de la LCo (RELCo), toutes
les personnes présentes peuvent participer comme pou-
voir législatif, à l’exception de notre secrétaire commu-
nale, Madame Anette Cetinjanin-Leuzinger, de notre
secrétaire adjointe, Camille Fournel, de Madame Christiane
Oberson, administratrice des finances, de Monsieur Victor
Kaufmann, concierge et de Monsieur Maxime Sudan, nou-
veau citoyen.

Madame Fournel rédigera le procès-verbal. En vertu de
l'article 3 de la Loi sur les communes (LCo), la séance
sera enregistrée ; l'enregistrement sera effacé après l'ap-
probation du procès-verbal par l'assemblée suivante.

CONVOCATION – TRACTANDA

Monsieur le Syndic relève que l’Assemblée a été réguliè-
rement convoquée par une insertion dans la Feuille offi-
cielle du canton de Fribourg n° 48 du 27 novembre 2020,
une convocation adressée par un tous-ménages et un
avis au pilier public ainsi que sur le site Internet. 

Monsieur le Syndic précise qu’une petite coquille est à dé-
plorer dans la convocation s’agissant des dates de la pla-
nification financière. Il s’agit de la planification 2021 à
2025 qui sera présentée et non 2020 à 2024. 

1. Procès-verbal de l’assemblée du 1er juillet 2020 (ordi-
naire) ; ne sera pas lu étant publié dans LA VIE BRO-
COISE et sur le site Internet www.broc.ch; il est

également à disposition auprès du secrétariat commu-
nal

2. Promotions civiques 

3. Règlement relatif aux émoluments administratifs des
constructions – Approbation du nouveau règlement

4. Règlement des finances – Approbation du nouveau rè-
glement

5. Règlement scolaire – Modification du règlement

6. Budgets 2021 - Rapports de la commission financière
– Approbation

6.1. Foyer « La Rose des Vents » 

6.1.1. Fonctionnement

6.1.2. Investissements

- Equipements socio-hôteliers divers – 
CHF 23’600

6.2. Commune de Broc 

6.2.1. Fonctionnement

6.2.2. Investissements

- Transformation de l’appartement de
service conciergerie et réaménagement
des salles du Conseil et des commi-
sions – CHF 150’000

- Route des Marches - extension zone
30 km/h – exécution des travaux –
CHF 525’000

- Rue du Prieuré / Domaine public commu-
nal - prestations d’ingénieurs – 
CHF 50’000

- Mise en conformité des arrêts de bus
« Le Home» selon la LHand –
CHF 128’000

- Réfection de deux tronçons de routes
alpestres Poutes Paluds Dessous –
Poutes Paluds Dessus et La Vonderweire 
– CHF 25’000

7. Planification financière 2021-2025 – Présentation

8. Modification des statuts de l'AISG - Présentation et
approbation

9. Divers

La parole n’étant pas demandée et l’ordre du jour ne sou-
levant aucune question, l’Assemblée a lieu selon l’ordre
du jour proposé.

1. PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE COMMUNALE DU
1er JUILLET 2020

Comme mentionné dans la convocation, le procès-verbal
de l’assemblée communale ordinaire du 1er juillet 2020
ne sera pas lu, étant publié dans La Vie Brocoise ; il est
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en outre à disposition auprès du secrétariat communal,
conformément à l'article 13 RELCo, et aussi publié sur le
site Internet communal, www.broc.ch. 

Le procès-verbal ne faisant l'objet d'aucune remarque, il
est soumis au vote de l'Assemblée qui l’approuve, par
main levée, à l’unanimité. Des remerciements vont à son
auteure, la secrétaire communale, pour sa rédaction.

2. PROMOTIONS CIVIQUES

Selon une tradition instaurée en 1971, Monsieur le Syndic
a le plaisir d’accueillir pour la 49e fois 40 nouvelles ci-
toyennes et nouveaux citoyens nés en 2002 ayant atteint
leur majorité civique ; parmi eux, leurs contemporains
étrangers qui pourront également s’exprimer sur le plan
communal.

Monsieur le Syndic leur adresse quelques mots, au nom
de la collectivité: 

Chères nouvelles citoyennes, Chers nouveaux citoyens,

2002, l’année de votre naissance a été marquée
par quelques faits remarquables. Parmi ceux-ci :

La mise en circulation de l’Euro, la Suisse observe tou-
jours…

L’envol de la nouvelle compagnie aérienne Swiss, des
centaines de milliers de francs pour supprimer 3 lettres…

Le jeune sauteur saint-gallois baptisé le Harry Potter du
tremplin remporte deux médailles d’or en saut à ski.

L’entrée de la Suisse à l’ONU sous la houlette du conseil-
ler fédéral fribourgeois Joseph Deiss.

Au sommet de la Terre à Johannesburg Jacques Chirac a
dit : « Notre maison brûle et nous regardons ailleurs. »

Le refus par le peuple suisse de la semaine des 36
heures.

Après des années de polémique, l’exposition nationale
ouvre enfin ses portes.

La relégation du FC Sion, du Lausanne Sport et de Lugano
attriste les supporters.

La Poste menace de supprimer 18 centres de tri : ce fut
fait !

Chers jeunes, au nom de toute la population brocoise, le
Conseil communal vous adresse ses plus vives félicita-
tions pour cette promotion. Vous avez atteint l’âge où
vous pourrez, avec le droit de vote communal, cantonal
et fédéral, exprimer votre avis, vous prononcer person-
nellement et librement sur des objets soumis au peuple
et vous intéresser à la vie politique et aux institutions de
votre région.

Lorsque l’on parle de droit, il y a souvent des devoirs qui
vont de pair.

Votre premier devoir de citoyenne et de citoyen sera d’en
faire usage. Prenez les choses en main, intervenez en vo-
tant sur des objets intéressant la collectivité, votre en-
tourage et votre avenir. 

Soyez donc actifs, soyez celles et ceux qui construiront
et développeront notre pays et notre démocratie !

Bonne chance à vous toutes et tous dans cette grande
aventure…

Une manifestation en votre honneur, mais également
des nouveaux citoyennes et citoyens installés sur la
Commune sera organisée conjointement avec la Paroisse
dans le courant de l’année 2021.

Les nouvelles citoyennes et nouveaux citoyens sont : Fa-
bien Bergmann, Marine Birbaum, Nathan Bongard, Enzo
Charrière, Blaise Colliard, Soraya Comazzi, Rafaela
Constantino Almeida, Frederico Da Silva Mota, Vincent
Deschenaux, Zohra Fauché, Jérémie Favre, Jonathan
Favre, Laetitia Favre, Samuel Favre, Selene Ferri Castel-
lano, Brunot Fosso Tegomo, Delphine Hanselmann, Jes-
sica Horner, Sreten Jankovic, Océane Jeckelmann,
Maximilien Kurth, Jessica Lopes Furtado, Maria Matos Mon-
teiro, João Pedro Mendes da Costa, Brendan Morel, Da-
niela Pereira da Silva, Gregory Pugin, Mike Renaud, Xavier
Ribeiro Gameiro, Maxime Ruffieux, Daniela Santos Rocha,
Luca Schaller, Emma Sonney, Marine Sottas, Camille Spi-
cher, Clémence Sudan, Maxime Sudan, Shaai Sujanthan,
Adrien Tercier, Ornella Thiry.

Comme indiqué dans l’invitation personnelle qui leur est
parvenue, le diplôme et le livre «Broc, village de Gruyère »
leur seront remis lors d’une soirée organisée conjointe-
ment avec le Conseil paroissial en 2021, tout en invitant
également les nouvelles citoyennes et nouveaux citoyens
arrivés dans la Commune dans l’année écoulée. En effet,
la traditionnelle soirée des jeunes citoyens rencontrant un
succès mitigé depuis quelques années, un nouveau
concept va être mis sur pied pour 2021. 

Monsieur le Syndic les invite à se lever à l’appel de leur
nom, et l’Assemblée de les applaudir.

3. RÈGLEMENT COMMUNAL RELATIF AUX ÉMOLUMENTS
ADMINISTRATIFS DES CONSTRUCTIONS – APPROBA-
TION DU NOUVEAU RÈGLEMENT

Monsieur le Syndic cède la parole à Monsieur Jonas Clerc,
conseiller communal en charge de l’aménagement du ter-
ritoire et des constructions, pour la présentation de ce
nouveau règlement.

En 2019 est entrée en vigueur une nouvelle application
web rendue obligatoire par le canton pour les demandes
de permis de construire et les demandes préalables :
FRIAC pour Fribourg Autorisation de Construire. 

Le règlement type mis à disposition des communes a subi
une modification liée à FRIAC dans la mesure où il intègre
désormais la possibilité pour la commune de facturer un
émolument, si le requérant a besoin d’aide pour l’utilisa-
tion de cette application, dans le but de déposer sa de-
mande en bonne et due forme. Le règlement communal
datant du 6 décembre 1989 a subi, par la même occa-
sion, quelques adaptations. Le projet a été soumis au can-
ton comme le prévoit la procédure dans le courant de
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l’automne. 

Le texte comporte 12 articles et les principales modifica-
tions sont les suivantes : 

Art. 3  Prestations soumises à émoluments
Etaient déjà soumis à émolument : l’examen préalable et
définitif d’un plan d’aménagement de détail, la demande
préalable, la demande de permis d’implantation et la de-
mande de permis de construire. 

Viennent s’ajouter le contrôle des travaux et l’octroi du
permis d’occuper, la saisie et la numérisation de de-
mandes de permis de construire par la commune pour les
requérants.

Art. 4  Taxes
Cet article a été totalement revu pour préciser que la fac-
turation se compose de deux taxes : une taxe de base est
destinée à couvrir les frais de constitution et de liquidation
du dossier et une taxe proportionnelle qui se calcule en
fonction des préavis qui doivent être émis pour le dossier
en question. 

Pour la fixation des montants, il est précisé que le mon-
tant des taxes est fixé dans les tarifs communaux dont la
compétence incombe au Conseil communal.

Art. 5  Montant maximal
Pour cet article, le montant maximal a été revu (initiale-
ment CHF 5'000) et la disposition précisée et complétée :
l’émolument ne peut dépasser le montant de CHF 2'000
pour les demandes de permis de construire en procédure
simplifiée et CHF 10'000 pour les autres prestations.

Contributions de remplacement
Pour les articles 6 à 8 les montants ont été adaptés en
fonction de l’évolution des coûts depuis 1989 : 

Nouveau Ancien 
- Place de stationnement
(par place) CHF 6'000 CHF 3’600

- Place de jeu (au m2) CHF 0’100 CHF 0’030

Monsieur le Syndic demande si l’assistance souhaite la
lecture du règlement dans son entier, ce qui n’est pas le
cas.

La parole n’étant plus demandée, soumis au vote, le rè-
glement communal relatif aux émoluments administratifs
des constructions est accepté par l’Assemblée à main
levée et à l’unanimité.

4. RÈGLEMENT DES FINANCES – APPROBATION DU NOU-
VEAU RÈGLEMENT

La loi du 22 mars 2018 sur les finances communales
entre en vigueur au 1er janvier 2021 et met en œuvre la
réforme du modèle comptable harmonisé (MCH2). 

Ces nouvelles dispositions ont pour effet plusieurs modi-
fications essentielles, quelques nouvelles normes à inté-
grer, dans le but de rendre la situation financière des
collectivités locales plus transparente et sa lecture plus
aisée pour chaque citoyenne et citoyen, ainsi que d’ac-

corder aux autorités locales plus de compétences finan-
cières et de responsabilités politiques.

Ainsi, un nouveau règlement sur les finances doit être éla-
boré. Pour sa présentation et ses incidences, Monsieur le
Syndic cède la parole à Monsieur Jean-Marc Horner, vice-
syndic en charge des finances.

Le canton de Fribourg s’est doté d’une nouvelle loi sur les
finances communales, qui entre en vigueur au 1er janvier
2021. En raison de la pandémie, les communes ont le
choix de l’appliquer soit en 2021, soit en 2022. La Com-
mune de Broc a décidé de passer sur le modèle MCH2
dès 2021, ce qui a pour incidence une nouvelle présen-
tation comptable, l’établissement d’un règlement des fi-
nances et d’un règlement d’exécution des finances. Le
règlement des finances doit être préavisé par la commis-
sion financière et voté en Assemblée communale.

Afin de répondre à ces nouvelles exigences, voici les
points essentiels du règlement des finances : 

Art. 3. Limite d’activation des investissements
Celle-ci a été établie en relation avec l’expérience basée
sur les dernières années et correspond à la majorité des
investissements soumis à l’Assemblée communale. Elle
est impérative, les projets d’un montant inférieur étant in-
tégrés dans le compte de fonctionnement.

Art. 6. Compétences financières du Conseil communal
Le nouveau règlement prévoit une compétence plus dé-
taillée. Elle est fixée à CHF 75’000 par objet pour les nou-
velles dépenses et aussi basée sur l’expérience acquise
au cours des dernières années. Le montant doit figurer
dans le budget annuel. Au-delà de ce montant, la nouvelle
dépense doit être soumise à l’Assemblée communale.

Art. 10. Délégations de compétence
La limite de CHF 75’000 est également utilisée pour
chaque délégation de compétence. Actuellement, le
Conseil communal a reçu une délégation de compétence
valable le temps de la législature, pour un montant annuel
donné, soit CHF 200’000 pour la Commune de Broc.
Cette délégation est remplacée par l’article 10 et n’est
plus temporellement liée à la législature, mais valable
jusqu’à modification du règlement. Le montant est fixé
par transaction, ce qui permet un contrôle plus aisé de la
compétence du Conseil communal par le notaire en
charge de la notification. Le montant a été estimé en fonc-
tion des accords établis sous le coup de la délégation ac-
tuelle.

Les articles 8 et 9 traitent des dépassements de crédit
pour les investissements, respectivement les dépenses
de fonctionnement. A ce niveau également, l’analyse des
années antérieures a permis de fixer les limites précisées
dans ces articles.

En conclusion, le règlement a été établi en fonction de la
situation actuelle de la Commune, afin que l’équilibre éta-
bli entre les compétences du Conseil communal et celles
de l’Assemblée communale soit respecté.
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Monsieur Jacques Pasquier, président de la commission
financière, fait part du préavis positif de ladite commission
et propose à l’Assemblée de l’accepter.

L’assistance ne souhaitant pas la lecture complète du rè-
glement et la parole n’étant pas demandée, celui-ci est
soumis au vote et accepté à l’unanimité par l’Assemblée.

5. RÈGLEMENT SCOLAIRE – MODIFICATION DU RÈGLE-
MENT

Pour mémoire, l’Assemblée communale a adopté en date
du 27 mai 2019 le nouveau règlement scolaire qui déter-
mine le fonctionnement et la gestion de l’école primaire
(cercle scolaire avec la Commune de Botterens). 

Pour la présentation détaillée, Monsieur le Syndic cède la
parole à Madame Isabelle Sudan, conseillère communale
en charge de l’enseignement et de la formation, pour la
présentation de cette modification.

Pour correspondre aux dispositions légales actuelles et
malgré sa récente approbation, le règlement scolaire doit
subir une modification ainsi que quelques toilettages.
Cette modification concerne le changement du montant
pour la participation des parents. Lorsqu’un ou une élève
est autorisé-e à fréquenter un autre cercle scolaire pour
des raisons de langue, la commune perçoit une participa-
tion auprès des parents. 

La modification est la suivante :

Art. 6 al.2. Cette participation correspond au montant ef-
fectif de la participation demandée par le cercle scolaire
d’accueil mais au maximum à CHF 3000 par élève et par
année scolaire.

La participation était auparavant de CHF 1'000. 

L’assistance ne souhaitant pas la lecture complète du rè-
glement et la parole n’étant pas demandée, celui-ci est
soumis au vote et accepté à l’unanimité par l’Assemblée.

6. BUDGETS 2021 - RAPPORTS DE LA COMMISSION FI-
NANCIÈRE - APPROBATION

6.1. FOYER « LA ROSE DES VENTS » 

6.1.1. FONCTIONNEMENT

Le budget 2021 qui vous est présenté est le fruit d’une
gestion attentive de la part de la direction du foyer et de
la commission de direction. Il est équilibré et a été établi
en évaluant les charges et les recettes avec prudence,
notamment en lien avec la situation sanitaire actuelle. Mal-
gré tout, la stabilité financière de l’établissement va pou-
voir se confirmer encore l’année prochaine. 

Monsieur le Syndic invite Monsieur Jean-Marc Horner, vice-
syndic en charge des finances, à présenter les détails de
ce budget.

Soins - CHF 3'047'460 (résultat équilibré) 
La totalité des charges salariales et sociales du personnel
soignant est financée d’une part par la facturation des
soins de base LAMal et, d’autre part, par les taxes cou-

vrant les frais d’accompagnement. La variation de ces
charges, comparées notamment au budget 2020 et aux
comptes 2019, est dépendante du niveau de soins des
résidents déterminé par des évaluations périodiques.
C’est l’ensemble de ces niveaux qui définit la dotation an-
nuelle globale en personnel soignant. L’excédent de re-
cettes de CHF 47'540 doit être restitué à l’Etat de
Fribourg, afin d’atteindre l’équilibre requis.

Socio-hôtelier - CHF 146'800 (excédent de charges) 
Les taxes d’hébergement correspondent à un taux d’oc-
cupation estimé à 98%, soit ~15’750 journées facturées.
Le produit de ces taxes a été calculé selon le prix de pen-
sion, non indexé depuis 2019, s’élevant à CHF 105 par
jour. Quant à la totalité des salaires, pour un effectif de
quelque 13 personnes équivalent plein temps, on peut
constater une légère augmentation par rapport au budget
2020. Ceci est dû au respect de la politique salariale du
foyer basée sur l’échelle des traitements du personnel de
l’Etat. L’ensemble des charges augmente de 5,5% par
rapport aux comptes 2019.

Par prudence, les recettes de la cafétéria ont été revues
à la baisse. Plusieurs inconnues subsistent quant aux me-
sures sanitaires de l’année prochaine, concernant l’ouver-
ture au public et l’organisation des visites.

Financement - CHF 149'250 (excédent de produits)
Le montant total des frais financiers issus de la compta-
bilité des investissements mobiliers et immobiliers est
versé, depuis la mutualisation de 2018, par le pot com-
mun du Réseau Santé et Social de la Gruyère. Les inves-
tissements des EMS de la Gruyère, ainsi que le coût
financier des journées hors district, sont refacturés aux
communes selon la même règle appliquée pour les soins
à domicile. Des projets importants sont prévus en Gruyère
durant les années à venir, notamment des nouvelles
constructions.

Chiffres clés
Il ressort que les 83% des coûts proviennent des charges
salariales et sociales, proportion légèrement supérieure
au budget 2020. Les charges précitées vont s’élever en
2021 à CHF 8'114 par mois et par résident ; l’effectif total
en personnel est stable, soit 44.6 unités plein temps. 

Résultats résumés 
Ils présentent une situation où l’excédent de charges est
couvert, à l’instar des années précédentes, par les re-
cettes des frais financiers.

Monsieur Jacques Pasquier, président de la commission
financière, fait part du préavis positif de ladite commis-
sion.

La parole n’étant pas demandée, soumis au vote, le bud-
get de fonctionnement 2021 du foyer « La Rose des
Vents », présentant un excédent de revenus de CHF 2’450
est accepté par l’Assemblée à main levée et à l’unanimité.

6.1.2. INVESTISSEMENTS - ÉQUIPEMENTS SOCIO-HÔTE-
LIERS DIVERS - CHF 23’600
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Pour ce point, Monsieur le Syndic cède la parole à Mon-
sieur Yael Piccand, conseiller communal en charge des
bâtiments.

Le foyer « La Rose des Vents » doit procéder au renouvel-
lement de différents équipements obsolètes ou défec-
tueux. Il s’agit de l’autolaveuse pour CHF 10'700, de la
machine à désinfecter les chambres pour CHF 5'400 et
de meubles de salle à manger pour CHF 7'500. 

Le coût total des investissements s’élève à CHF 23'600.

Monsieur Jean-Marc Horner, vice-syndic en charge des fi-
nances, relève que la charge annuelle de cet investisse-
ment est financée par la trésorerie opérationnelle.

Monsieur Jacques Pasquier, président de la commission
financière, fait part du préavis positif de ladite commis-
sion. 

La parole n’étant pas demandée, soumis au vote, l’inves-
tissement de CHF 23'600 pour le remplacement des équi-
pements socio-hôteliers divers est accepté par
l’Assemblée à main levée et à l’unanimité. 

6.2. COMMUNE DE BROC 
6.2.1. FONCTIONNEMENT

Monsieur le Syndic relève que le budget de fonctionne-
ment 2021 a été prévu avec la plus grande attention
selon la nouvelle norme MCH2, afin de présenter une si-
tuation reflétant au mieux la réalité. Les charges ont été
analysées de manière approfondie, en tenant compte des
risques qui y sont directement liés. Quant aux produits,
ceux-ci ont été estimés en privilégiant une approche réa-
liste. Le résultat qui découle de ces démarches est équi-
libré. Ce budget permet ainsi d’offrir des infrastructures
communales adéquates, tout en maintenant un service
public communal à la hauteur des besoins de la popula-
tion.

Monsieur Jean-Marc Horner, vice-syndic en charge des fi-
nances, présente les détails de ce budget qui a été établi
sur les bases habituelles, mais présenté de manière un
peu différente étant donné le passage à la norme MCH2
au 1er janvier 2021. En effet, les changements de comp-
tabilisation n’ont pas permis d’effectuer des comparaisons
correctes avec l’année précédente. Le service des com-
munes a validé cette présentation exceptionnelle. Ce
changement se répercute sur la mise en évidence des
différents postes du budget, présenté dans un tableau
global pour refléter au mieux la situation. Auparavant, les
dicastères étaient prioritaires et les différents types de
dépenses ou de recettes étaient subsidiaires. Avec MCH2,
ce sont bien ces derniers éléments qui sont mis en évi-
dence : charges du personnel, taxes ou revenus fiscaux,
etc. Les dicastères viennent ensuite permettant une clas-
sification détaillée. Les budgets et comptes seront ainsi
plus proches de ceux présentés par les entreprises et per-
mettront une plus grande comparabilité entre communes,
les bases de comptabilisation étant régies de manière
plus précise.

Charges de personnel - CHF 2'738'307
Les charges de personnel sont réparties par dicastère en
fonction des heures de travail effectuées. De nouvelles
subdivisions ont été intégrées au niveau de l’administra-
tion générale, dans laquelle sont séparés les vacations du
Conseil communal, les salaires liés à la caisse communale
et ceux concernant les services généraux ou le secrétariat
proprement dit. Les charges salariales du complexe sportif
sont nouvellement intégrées. Le service des curatelles
Haute-Gruyère (SCHG), dorénavant considéré comme lié
à la protection de l’adulte, est déplacé dans la prévoyance
sociale. Le service technique impacte directement l’amé-
nagement du territoire. La répartition par secteur met en
évidence les proportions par dicastères. Le secteur de
l’administration, comprenant également les traitements
du Conseil communal, affiche la plus grande masse sala-
riale. 

Trois autres secteurs représentent des parts importantes
de l’enveloppe salariale, soit : 
- la prévoyance sociale, avec le SCHG ;
- la protection de l’environnement et l’aménagement du
territoire, avec les services technique et des eaux ;

- le secteur du trafic et des télécommunications, com-
prenant le service de l’édilité.

Complexe sportif - CHF 394'638 (excédent de charges)
Prévu pour l’automne 2021, le complexe a fait l’objet
d’une étude approfondie pour estimer les différents
postes du budget. Des contacts ont été pris avec d’autres
communes, possédant des infrastructures similaires,
pour évaluer au plus juste les différentes charges et les
produits.

Du matériel d’entretien est prévu en cette première année
de fonctionnement, notamment l’achat d’un tracteur pour
la tonte de la pelouse des terrains de football et le dénei-
gement du parking et des abords directs du complexe.
Celui-ci n’atteignant pas la limite d’investissement, il a été
intégré directement dans le compte de fonctionnement.
Les recettes sont liées aux futures locations et à la part
versée par la Commune de Botterens pour l’utilisation
scolaire.

Piscine communale - CHF 199'030 (excédent de
charges)
La piscine présente une situation semblable à celle des
années précédentes. L’achat d’un appareil permettant une
meilleure élimination des chlorates est prévu afin de pou-
voir répondre aux différentes normes du laboratoire can-
tonal. Au niveau des recettes, elles sont basées sur la
moyenne des dernières années, dépendant des condi-
tions météorologiques.

Routes communales - CHF 956'218 (excédent de
charges)
Elles comprennent différents travaux d’entretien des
routes en complément à ceux courants. Le ralentisseur
prévu à la rue Jules Bellet en 2020 a dû être repoussé en
2021. Suite aux contrôles d’efficacité des zones 30 km/h,
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différents travaux d’amélioration sont prévus. La réfection
du passage de la pharmacie est également planifiée.

Approvisionnement en eau - CHF 460'000 (résultat équi-
libré)
C’est un compte équilibré, avec une couverture à 100%.
Une attribution aux réserves est prévue pour un montant
de CHF 135’504. Les taxes ont été calculées en fonction
du nouveau règlement en vigueur depuis le 1er janvier
2020.

Traitement des eaux usées - CHF 543'440 (résultat équi-
libré)
C’est également un compte équilibré, avec une couver-
ture à 100 %. Une attribution aux réserves est prévue
pour un montant de CHF 136’282. La participation à
l’AICG, tout comme les taxes, est similaire à celle de l’an-
née précédente.

Gestion des déchets - CHF 46'031 (excédent de
charges)
Elle présente une couverture à 82.8%. Les frais comme
les recettes sont stables par rapport à l’année précédente.
Quelques améliorations sont prévues, soit l’installation de
parois de protection en bois, le renouvellement de contai-
ners et l’extension des heures d’ouverture.

Sylviculture - CHF 52'143 (excédent de charges)
Le compte des forêts, appelé nouvellement sylviculture,
dépendant des programmes quadriennaux établis par le
Canton, présente cette année un déficit. En effet, la ré-
partition des subventions accordées ne permet pas de
couvrir les dépenses occasionnées, malgré les ventes de
bois prévues. Ces dernières sont en effet réparties sur les
quatre années concernées par le plan cantonal.

Amortissements - CHF 618'612 (excédent de charges)
Ils sont modifiés de manière importante lors de la mise
en application du MCH2. Dans un premier temps, il a été
nécessaire de réévaluer le patrimoine administratif, soit
tous les biens indispensables à l’exécution des presta-
tions communales ou présentant une nécessité sociale,
afin d’éliminer tous les amortissements supplémentaires
ou réévaluations effectués dans les vingt dernières an-
nées. Le résultat obtenu a servi de base pour le calcul des
amortissements selon la méthode du MCH2.

Enfin, les différents amortissements sont ventilés dans
les dicastères. Il s’ensuit une augmentation des amortis-
sements qui peut être lissée pendant dix ans, au moyen
de la réserve de réévaluation créée lors de cette modifi-
cation.

Charges financières - CHF 106’695
Elles représentent les intérêts liés aux emprunts commu-
naux, mais également à ceux calculés sur les fonds com-
munaux investis pour les postes environnementaux qui
doivent être financés par les taxes y relatives et non par
le ménage communal.

Charges de transfert - CHF 5'776'309
Les charges de transfert, anciennement appelées charges

liées, représentent toujours une part importante du bud-
get communal. Elles limitent fortement le pouvoir déci-
sionnel de la commune, mais permettent une équité de
traitement au niveau des personnes bénéficiaires. La for-
mation, la santé et la prévoyance sociale en composent
les principaux éléments. Dépendant du nombre d’habi-
tants, en baisse d’une vingtaine de personnes par rapport
à l’année précédente, elles sont relativement stables. Les
augmentations remarquables sont celles concernant l’in-
validité et le service social, tandis que la participation au
service d’ambulance est en baisse.

Impôts - CHF 7'565'000
Ils ont fait l’objet d’une évaluation attentive basée sur trois
critères :

• les années antérieures, ainsi que les arrivées et dé-
parts enregistrés durant l’année en cours et prévus
pour l’an prochain ;

• les données transmises par le service cantonal des
contributions ;

• l’évolution de la situation économique et pandé-
mique actuelle. 

La méthode d’évaluation a également respecté les prin-
cipes du MCH2, notamment celui du « true and fair view»
qui prône une estimation réelle des charges et produits.
Les impôts des personnes physiques tiennent compte de
l’arrivée de citoyens supplémentaires en 2021. Au niveau
des impôts des personnes morales, la diminution engen-
drée par la réforme fiscale impacte les rentrées fiscales
de même manière qu’en 2020. Les autres impôts directs
sont très difficilement estimables, mis à part la contribu-
tion immobilière, qui a été valorisée sur la base de l’année
2020.

Taxes - CHF 2'010'118 (excédent de produits)
Les taxes sont catégorisées différemment avec le modèle
du MCH2. La taxe d’exemption du service du feu reste
identique et les taxes environnementales offrent une cou-
verture suffisante en regard de la loi, qui prévoit une cou-
verture totale pour l’approvisionnement en eau et le
traitement des eaux usées, ainsi qu’une couverture s’éle-
vant au minimum à 70% concernant la gestion des or-
dures ménagères.

Autres revenus
Les recettes provenant des ventes sont principalement
celles liées à la sylviculture, tandis que les rembourse-
ments de tiers sont liés aux travaux effectués par les ser-
vices de l’édilité et des eaux. Les autres revenus sont
composés de la péréquation financière qui est en légère
diminution. Les revenus financiers sont répartis entre les
locations des immeubles et des chalets, les intérêts des
capitaux et des capitaux propres. 

Les revenus extraordinaires sont liés à la réévaluation du
patrimoine administratif selon le MCH2.  Celui-ci a été
épuré des amortissements et des anciennes réévalua-
tions pour les vingt dernières années, puis les amortisse-
ments selon le MCH2 ont été recalculés. La différence
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entre ancien et nouveau patrimoine doit être comptabili-
sée dans une réserve de réévaluation. 

Cette nouvelle situation a engendré des amortissements
plus importants qui peuvent être compensés avec cette
réserve de réévaluation. Les revenus extraordinaires pro-
viennent de cette augmentation d’amortissements.

Résumé
En résumé, les charges tenant une place prépondérante
dans le budget du ménage communal sont celles de
transfert, suivies des charges de biens et prestations de
service, puis de celles du personnel. A noter qu’elles sont
entièrement couvertes par les revenus fiscaux des per-
sonnes physiques, représentant une part de 92.7% de
ceux-ci. Le récapitulatif des revenus permet également
de constater que les revenus fiscaux sont les plus élevés,
suivi par les charges de transfert, puis par les taxes. Ces
deux derniers éléments permettent la prise en charge des
frais liés aux services environnementaux (eau, épuration
et gestion des déchets), mais également aux associations
et ententes intercommunales, comme le service des cu-
ratelles de la Haute-Gruyère, le corps des sapeurs-pom-
piers intercommunal, l’accueil extrascolaire Timoun ou le
cercle scolaire Broc-Botterens. 

Il en résulte pour cet exercice un budget équilibré avec
un léger bénéfice de CHF 19’271.

Monsieur Jacques Pasquier, Président de la commission
financière, fait part du préavis positif de ladite commis-
sion.

Monsieur Jean-Marie Oberson demande s’il serait possible
d’éteindre les lampadaires durant la nuit. Monsieur Jean-
Marc Horner prend note de cette suggestion qui pourra
être discutée en commission de l’énergie.

Monsieur Jean-Marie Oberson demande ensuite si le mon-
tant des CHF 18'000, dans le chapitre Taxes et revenus,
comprend les frais de l’entreprise chargée d’infliger les
amendes. Monsieur Denis Rime répond qu’il ne s’agit pas
de faire un bénéfice dans ce domaine, mais plutôt de ga-
rantir la sécurité dans ces zones. Ce montant représente
les entrées liées aux amendes d’ordre, mais n’inclut pas
les charges correspondantes qui sont d’un montant légè-
rement supérieur.

La parole n’étant plus demandée, soumis au vote, le bud-
get de fonctionnement 2021 de la Commune de Broc,
présentant un excédent de produits de CHF 19'271, est
accepté par l’Assemblée à main levée et à l’unanimité.  

6.2.2. INVESTISSEMENTS - TRANSFORMATION DE L’AP-
PARTEMENT DE SERVICE CONCIERGERIE ET RÉ-
AMÉNAGEMENT DES SALLES DU CONSEIL ET DES
COMMISSIONS POUR CHF 150’000

Pour ce point, Monsieur le Syndic passe la parole à Mon-
sieur Yael Piccand, conseiller communal en charge des
bâtiments. 

Le bâtiment de l’administration communale a subi plu-

sieurs aménagements tant intérieurs qu’extérieurs durant
ces dernières années. L’appartement de service habité
par Monsieur et Madame Philippe et Carmen Pinget,
concierges communaux durant ces dernières années,
s’est libéré au 31 octobre 2020, suite à la fin de leur ac-
tivité au sein de la commune.

Etant donné que l’administration est à l’étroit dans les bu-
reaux actuels du premier étage, l’idée est de profiter de
ce changement pour réaménager les salles de réunion et
les bureaux, et d’utiliser l’appartement qui ne serait donc
plus loué tel quel ; le service des curatelles Haute-Gruyère
(SCHG), lui aussi à l’étroit, bénéficierait d’une surface sup-
plémentaire.

Les modifications sont les suivantes :

Appartement de service, au 2e étage :
- transformation en 3 salles de réunion, soit une salle du

Conseil de 40m2, une salle des commissions de 44m2

et une plus petite salle de réunion de 20m2 avec un
accès depuis le hall ;

- modification de la salle de bains en simples WC « com-
muns » en créant une porte d’accès depuis le hall.

Salle des commissions actuelle, au 2e étage :
- le SCHG pourra disposer de la salle des commissions; 
- cette surface supplémentaire sera louée pour les be-

soins du SCHG, selon la convention existante à réviser.

Bureau de l’administration communale et salle du Conseil,
1er étage :
- réaménagement de la salle actuelle du Conseil pour y

installer le Service technique avec 3 places de travail
et un lieu d’accueil ;

- redistribution des bureaux dans l’administration com-
munale avec plus d’aisance entre les places de travail. 

Ces modifications seront mises à l’enquête pour être au
bénéfice d’un permis de construire. Les travaux ne
concerneront pas l’enveloppe du bâtiment protégé ; il
s’agit de « petites » transformations intérieures mineures.

Planning :
- Votation de l’investissement
par l’assemblée : décembre 2020

- Envoi de la mise à l’enquête restreinte:décembre 2020
- Réception du permis de construire : mars-avril 2021 
- Début des travaux : avril-mai 2021
- Fin des travaux : juin-juillet 2021

Les travaux de transformation projetés représentent une
enveloppe de CHF 150'000. 

Monsieur Jean-Marc Horner, vice-syndic en charge des fi-
nances, relève que la charge annuelle de cet investisse-
ment, financé par emprunt, s’élève à CHF 7'400. 

Monsieur Jacques Pasquier, Président de la commission
financière, fait part du préavis positif de ladite commis-
sion, concernant cet investissement.

La parole n’étant pas demandée, soumis au vote, l’inves-
tissement de CHF 150'000 pour la transformation de l’ap-
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partement de service de la conciergerie et le réaménage-
ment des salles du Conseil et des commissions est ac-
cepté par l’Assemblée à main levée et à l’unanimité. 

6.2.2.2. PROJET D’EXTENSION DE LA ZONE 30 KM/H À
LA ROUTE DES MARCHES – EXÉCUTION DES
TRAVAUX POUR CHF 525'000 

Pour ce point, Monsieur le Syndic passe la parole à Mon-
sieur Samay Somkhit, conseiller communal en charge des
routes.

Le projet se situe entre le giratoire des Marches et le futur
parking du complexe sportif de la plaine des Marches en
cours de réalisation. Il prévoit la réfection de la route exis-
tante et la création d’aménagements physiques afin de li-
miter le trafic à la vitesse de 30 km/h. L’Assemblée
communale de décembre 2019 a accepté l’investisse-
ment pour les prestations d’ingénieurs. Le dossier est ac-
tuellement à l’examen préalable et sera mis à l’enquête
durant l’hiver 2020 – 2021. La réfection de ce tronçon
routier sera effectuée sur sa partie supérieure avec adap-
tation du gabarit de chaussée en fonction de la vitesse
projetée à 30 km/h. Les conduites du chauffage à dis-
tance et d’éventuels autres services seront intégrés. 

Les modérateurs de trafic proposés sont les suivants : 
- portails d’entrée et de sortie afin de rétrécir la chaussée

au droit de la mise en zone 30 km/h et matérialiser
ainsi le secteur concerné en zone 30 ;

- un rétrécissement ponctuel de la chaussée au moyen
d’un îlot non carrossable qui séparera le flux des cy-
clistes et des véhicules. Ces derniers se verront
contraints de réduire leur vitesse avant le passage à
piétons ;

- priorité de droite au droit des carrefours existants ;
- réalisation d’une plateforme avec décrochements ver-

ticaux pour marquer de manière significative le passage
à piétons sur le cheminement des écoliers se rendant
au complexe sportif. La commune souhaite maintenir
le marquage de ce dernier pour des questions de sé-
curité ;

- mise en place de deux coussins berlinois afin de faire
ralentir les véhicules sur la partie rectiligne avant l’en-
trée au parking du complexe ;

- des sondages ont été réalisés en octobre 2020 afin de
contrôler la portance de la chaussée actuelle. Au vu des
résultats positifs, le coffre de fondation sera renforcé
uniquement sur sa partie supérieure.

Une fois la mise à l’enquête terminée et les éventuelles
oppositions levées, l’objectif est d’entamer les travaux au
printemps 2021, afin que la route soit terminée avant
l’ouverture du complexe sportif, soit en octobre 2021.

Monsieur Jean-Marc Horner, vice-syndic en charge des fi-
nances, relève que la charge annuelle de cet investisse-
ment, financé par emprunt, s’élève à CHF 18’375. 

Monsieur Jacques Pasquier, président de la commission
financière, fait part du préavis positif de ladite commis-
sion.

Monsieur Michel Barbey demande si ces travaux ne sont
pas prévus trop tôt par rapport à la construction du com-
plexe sportif. Monsieur le Syndic répond que le complexe
sera terminé dans une année et que ces aménagements
routiers sont importants pour la sécurité des écoliers.

Monsieur Jean-Marie Oberson souhaite connaître le résul-
tat des radars mis en place dans la commune. Monsieur
le Syndic répond que le but de ces contrôles radars spé-
cifiques est de confirmer l’efficacité des zones 30 km/h
mises en place et propose d’insérer une information dans
une prochaine parution de La Vie Brocoise.

La parole n’étant plus demandée, soumis au vote, l’inves-
tissement de CHF 525'000 pour le projet d’extension de
la zone 30 km/h à la route des Marches – exécution des
travaux est accepté par l’Assemblée à main levée avec
58 voix et 1 abstention. 

6.2.3.2. RUE DU PRIEURÉ / DOMAINE PUBLIC COMMU-
NAL – PRESTATIONS D’INGÉNIEURS POUR
CHF 50’000

Pour ce point, Monsieur le Syndic passe la parole à Mon-
sieur Samay Somkhit, conseiller communal en charge des
routes.

La route communale et le chemin public de dévestiture
de la rue du Prieuré présentent des anomalies inquié-
tantes. La gestion des pentes et des eaux météoriques
est gérée de façon non conforme aux règlements en vi-
gueur. Le revêtement est fissuré de toute part et doit être
réfectionné. D’importants travaux sont prévus aux abords
de la chaussée concernée. En effet, des aménagements
et couverts à voitures sont projetés par Monsieur Pierre
Clerc. Il s’agira de profiter des synergies possibles, afin
de réaliser des travaux simultanément au chantier privé.

La réfection de la superstructure de la route est prévue
sur une surface d’environ 980 m2. Un reprofilage de la
route sera analysé en fonction des raccordements aux bâ-
timents existants. La réalisation d’un collecteur d’eau
claire avec des grilles d’évacuation pour les eaux de sur-
face est indispensable. Actuellement, les eaux claires af-
fluent en direction de la maison de Monsieur Michel
Defferard et ne sont pas correctement évacuées. Les
grilles existantes doivent être remplacées et mises à ni-
veau.

Monsieur Jean-Marc Horner, vice-syndic en charge des fi-
nances, relève que la charge annuelle de cet investisse-
ment, par un financement propre, s’élève à CHF 1’250. 

Monsieur Jacques Pasquier, président de la commission
financière, fait part du préavis positif de ladite commis-
sion.

La parole n’étant pas demandée, soumis au vote, l’inves-
tissement de CHF 50'000 pour les phases d’étude, la
mise à l’enquête, l’appel d’offres et l’exécution des pres-
tations d’ingénieurs concernant la réfection de la rue du
Prieuré, domaine public communal est accepté par l’As-
semblée à main levée et à l’unanimité. 
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6.2.4.2. MISE EN CONFORMITÉ DES ARRÊTS DE BUS
« LE HOME» SELON LA LHAND POUR CHF
128'000 

Pour ce point, Monsieur le Syndic passe la parole à Mon-
sieur Samay Somkhit, conseiller communal en charge des
routes.

La « LHand » est la loi fédérale sur l’élimination des inéga-
lités frappant les personnes handicapées. Elle date du 13
décembre 2002 et doit être mise en application d’ici fin
2023. Le but (art. 1 al. 1) est de prévenir, réduire ou éli-
miner les inégalités touchant les personnes handicapées,
mais aussi d’assurer leur accès de manière autonome aux
installations et aux véhicules des transports publics par
bus et trolleybus. Le service de la mobilité a mandaté un
groupement de bureaux (Ecoplan/Transitec/B+S) pour
mener une étude sur l’ensemble des arrêts de bus du
Canton de Fribourg (arrêts communaux et cantonaux).
Cette étude, en collaboration avec les TPF, permet d’une
part d’obtenir un état des lieux des différents arrêts exis-
tants et, d’autre part, d’évaluer la nécessité de la mise en
conformité des arrêts. Pour chaque arrêt, un rapport uti-
lité-coût a déterminé le seuil à partir duquel la mise en
conformité est jugée proportionnelle.

La nécessité de mettre en conformité un arrêt est définie
par quatre critères, à savoir :
- nombre d'habitants et d'emplois à proximité ;
- proximité d’équipements et de bâtiments accessibles

au public ;
- possibilité de transbordement d'un bus à un autre vé-

hicule de transports collectifs ;
- nombre moyen de montées / descentes par jour.

Il en ressort que la commune doit assainir les deux arrêts
de bus de la rue Montsalvens désignés « Le Home». Selon
la loi sur les routes, les arrêts de bus situés à l’intérieur
de la localité sont des éléments édilitaires à charge des
communes.

Les arrêts sont catégorisés selon les mesures nécessaires
aux travaux de mise en conformité. Cela va de A1 à C3.
Les arrêts de Broc en question sont de type B2 et néces-
sitent un rehaussement et élargissement simple avec réa-
lisation d'une surface pour les manœuvres des chaises
roulantes, sur une longueur de 12 m.

Les TPF ont articulé un montant de CHF TTC 80'000 (+/-
50%) par arrêt de bus, soit un total de CHF 160'000 TTC.
Dans ces coûts sont compris : les honoraires d’ingénieur,
la conduite des travaux, la réalisation et l'équipement, les
adaptations des carrefours adjacents, l'évacuation des
eaux, l'éclairage. Les TPF participent à hauteur de 20%
du montant total.

Monsieur Jean-Marc Horner, vice-syndic en charge des fi-
nances, relève que la charge annuelle de cet investisse-
ment, par un financement propre, s’élève à CHF 6’400.

Monsieur Jacques Pasquier, président de la commission
financière, fait part du préavis positif de ladite commis-

sion.

Monsieur Jean-Marie Oberson demande pour quelle raison
la route cantonale, qui a subi une réfection  il y a 2 ans,
est à nouveau concernée par des travaux. Monsieur Som-
khit répond que la chaussée réfectionnée par le Canton
et comportant également les mesures communales de la
valorisation de la traversée de la localité (VALTRALOC) ne
sera pas impactée, car il s’agit uniquement des arrêts de
bus. 

Madame Chantal Delley demande pourquoi il est néces-
saire d’adapter les trottoirs de 16 cm de hauteur à 22 cm.
Monsieur Somkhit répond que les communes doivent ap-
pliquer la loi fédérale qui précise des détails comme la
hauteur du trottoir. 

Yves Dafflon pose la question de l’adaptation des quais à
la place de la gare. Monsieur le Syndic lui répond que le
secteur de la gare sera entièrement réaménagé (projet
« Programme Bulle »).

La parole n’étant plus demandée, soumis au vote, l’inves-
tissement de CHF 128'000 pour la mise en conformité
des arrêts de bus selon la LHand est accepté par l’Assem-
blée à main levée avec 57 voix et 2 abstentions. 

6.2.5.2. RÉFECTION DE DEUX TRONÇONS DE ROUTES
ALPESTRES - POUTES PALUDS DESSOUS –
POUTES PALUDS DESSUS ET LA VONDERWEIRE
POUR CHF 25'000 

Pour ce point, Monsieur le Syndic passe la parole à Mon-
sieur Denis Rime, conseiller communal en charge des
chalets, pâturages, lots et routes alpestres.

Les deux tronçons de chemins alpestres reliant pour le
premier le chalet de Poutes Paluds Dessous à Poutes Pa-
luds Dessus et, pour le deuxième, la route de Motélon au
chalet de la Vonderweire nécessitent des travaux de re-
mise en état. Ces deux tronçons desservent des alpages
durant la bonne saison. De nombreux convois agricoles
empruntent ces chemins très pentus qui sont détériorés
par le ruissellement lors d’orages ou de fortes précipita-
tions. De plus, à l’alpage de la Vonderweire, exploité par
Monsieur Nicolas Remy, la fabrication de vacherin et de
gruyère d’alpage implique de nombreux trajets. 

Pour les deux tronçons, le bétonnage de deux bandes de
roulement de 80 cm de large est préconisé sur une lon-
gueur de 200 m pour le secteur Poutes Paluds et de 150
m pour le secteur de la Vonderweire pour un montant de
CHF 115'000. Ces travaux bénéficieront de subventions
cantonales et fédérales (CHF 73'000) et d’une autre sub-
vention de CHF 17'000, portant la part communale à CHF
25’000.

Monsieur Jean-Marc Horner, vice-syndic en charge des fi-
nances, relève que la charge annuelle de cet investisse-
ment, par un financement propre, s’élève à CHF 625.

Monsieur Jacques Pasquier, président de la commission
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financière, fait part du préavis positif de ladite commis-
sion.

Monsieur René Gremaud demande si le propriétaire du
chalet des Poutes Paluds Dessus participe aux frais de la
route. Monsieur Denis Rime répond par la positive.

La parole n’étant plus demandée, soumis au vote, l’inves-
tissement de CHF 25'000 pour la réfection de deux tron-
çons de routes alpestres Poutes Paluds Dessous - Poutes
Paluds Dessus et la Vonderweire est accepté par l’Assem-
blée à main levée et à l’unanimité. 

7. PLANIFICATION FINANCIÈRE 2021-2025 - PRÉSENTA-
TION

Monsieur le Syndic relève que l’établissement de la plani-
fication financière est issu de la Constitution fribour-
geoise. C’est un outil de gestion offrant une visibilité sur
l’avenir de la commune, à la fois pour le Conseil commu-
nal mais aussi pour l’Assemblée communale. C’est éga-
lement un outil de communication et d’aide à la décision,
mais il ne s’agit pas d’un budget. C’est une prévision à 5
ans qui précise les incidences financières des décisions
passées et des choix futurs. Traitant d’éléments à venir
et par conséquent inconnus, la planification financière
comporte naturellement une part d’incertitude. Il serait
utopique de croire à des prévisions exactes. La planifica-
tion financière doit être présentée une fois par année à
l’Assemblée communale pour information.

Pour ce point, Monsieur le Syndic cède la parole à Mon-
sieur Jean-Marc Horner, vice-syndic responsable des fi-
nances. 

Afin d’obtenir la marge nette d’autofinancement, il y a lieu
de planifier les recettes et les dépenses du ménage com-
munal. Celles-ci sont calculées en fonction des informa-
tions des années précédentes, et corrigées selon les
divers changements portés à la connaissance de la Com-
mune. La principale charge supplémentaire prévue est
dès 2021, celle liée au financement du nouveau com-
plexe sportif de la Plaine des Marches. Les recettes sont
quant à elles impactées par l’utilisation de la réserve de
réévaluation du patrimoine administratif dès 2021, par la
fin des mesures compensatoires dès 2022, et par la fin
de la baisse du taux d’impôt communal dès 2023. Au
final, il en découle que la marge nette d’autofinancement
devient négative dès 2022. Plusieurs investissements in-
tercommunaux influenceront la prochaine planification fi-
nancière, nécessitant une mise à jour constante : la
construction d’EMS régionaux, la construction d’un centre
sportif régional et l’agrandissement de la STEP. 

Ajoutées aux nouvelles directives en matière d’investis-
sements et d’évaluation des biens communaux, ces dé-
penses font l’objet d’un suivi attentif. Ainsi, la commune
est à même de financer directement ou par le biais d’em-
prunts les différents investissements déjà prévus pour les
années 2021 à 2025. Elle reste attentive à assurer un
suivi rigoureux des nouveaux investissements qui vien-
dront se rajouter dans les années à venir, afin de pouvoir

les assumer financièrement en fonction de l’évolution de
la marge nette d’autofinancement.

Monsieur Jacques Pasquier, président de la commission
financière, valide, au nom de ladite commission, la pré-
sentation de la planification financière.

8. MODIFICATION DES STATUTS DE L’AISG – PRÉSENTA-
TION ET APPROBATION

Monsieur le Syndic annonce que la modification des sta-
tuts de l’Association intercommunale Sports en Gruyère
(AISG) fait suite à l’acceptation par la population grué-
rienne du crédit d’investissement pour la construction du
futur Centre sportif et de Loisirs en Gruyère, à ne pas
confondre avec notre complexe sportif de la Plaine des
Marches.

Pour ce point, il passe la parole à Madame Isabelle Sudan,
conseillère communale en charge de la culture et du
sport.

En date du 27 septembre 2020, la population gruérienne
s’est prononcée en votation populaire sur le crédit d’in-
vestissement de 55 millions de francs pour la construc-
tion du futur centre sportif et de Loisirs en Gruyère. Le
référendum financier a été accepté par 72% des voix. A
la suite de cette votation, il faut donner les moyens juri-
diques à l’AISG de construire le centre sportif. Ceci doit
se faire en approuvant la révision des statuts par les as-
semblées communales ou par les Conseils généraux. Les
modifications doivent être acceptées à l’unanimité des
communes conformément à la Loi sur les communes. Si
un seul législatif communal refuse la modification des sta-
tuts, le centre sportif ne verra pas le jour.

L’une des modifications principales des statuts prévoit
d’introduire une limite d’endettement, afin de pouvoir réa-
liser l’emprunt nécessaire à la construction du centre
sportif. En outre, l’AISG en a profité pour entreprendre une
révision totale des statuts, y compris des modifications
cosmétiques ; le but étant de se conformer aux modifi-
cations législatives entrées en vigueur depuis la dernière
version des statuts du 1er janvier 2015. Dès lors, la révi-
sion statutaire proposée consiste ainsi en une révision to-
tale, ce qui ouvre la discussion sur tous les articles. La
révision statutaire tient également compte des adapta-
tions imposées par la nouvelle législation cantonale sur
les finances communales laquelle entrera en vigueur au
1er janvier 2021. Celle-ci impose en particulier d’instituer
une commission financière pour l’AISG et d’adopter un rè-
glement des finances. 

L’AISG a opté pour une mise en œuvre de ces nouveautés
pour 2022, car l’Assemblée des délégués devra approu-
ver le Règlement des finances dans le courant de l’année
2021 avec l’élection des membres de la commission fi-
nancière. Etant donné que l’entier des statuts était à dis-
position au bureau communal et sur le site web, seules
les modifications principales sont présentées.

Tout d’abord, il faut faire la distinction entre :
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- les infrastructures communales régionalisées qui com-
prennent la piscine extérieure de Broc, la piscine cou-
verte de Charmey, la patinoire de Bulle et la piscine
extérieure de Bulle ;

- les infrastructures régionales comme le futur centre
sportif. 

Ainsi, la modification de l’art. 5 proposée correspond à
l’extension du but initial de l’AISG. Comme le futur centre
sportif est une infrastructure régionale qui ne correspond
pas à une infrastructure sportive communale régionalisée
et existante, il s’agit donc d’ancrer cette nouveauté dans
les statuts.

Article 6 - Mandats, délégations et offre de services  
Il s’agit de préciser comment l’AISG parvient à ses buts : 
- confier des mandats de prestations et déléguer ses
tâches à une ou plusieurs entité(s) publique(s) ou pri-
vée(s) ;

- offrir ses services à des collectivités publiques actives
dans le sport. 

Article 8 – Organes
Selon la nouvelle loi sur les finances communales, les as-
sociations de communes doivent se doter d’une commis-
sion financière d’au moins trois membres. Actuellement,
la commission financière de l’AISG est dépendante du co-
mité de direction. Les membres de la commission finan-
cière devront désormais être élus par l’Assemblée des
délégués. 

Article 9 – Assemblée des délégués  
Le terme désormais utilisé par la loi sur les finances com-
munales pour définir l’expertise de la commission finan-
cière est le « rapport de gestion ». Dans ses nouvelles
attributions, l’assemblée des délégués prend connais-
sance du rapport de gestion, approuve le règlement des
finances, attribue les mandats de prestations relatifs à la
réalisation de ses buts, et approuve les délégations de
tâches à des tiers, de droit public ou privé.

Article 21 – Contributions annuelles des membres
Toutes les dépenses des infrastructures sportives com-
munales régionalisées et régionales sont intégrées au
budget d’exploitation annuel de l’AISG. 
La contribution annuelle des communes concernant les
infrastructures communales régionalisées est calculée en
francs par habitant à raison de :
- 25% au prorata de la population dite légale ;
- 75% au prorata de la population dite légale pondérée
par l’indice du potentiel fiscal.

La contribution annuelle des communes pour les infra-
structures régionales est calculée selon les deux élé-
ments ci-dessus auxquels sont ajoutées deux notions :   
- le facteur de pondération calculé en fonction de l’éloi-
gnement et de la desserte en transports publics par
rapport au lieu de situation de l’infrastructure régionale
(site de La Ronclina, à La Tour-de-Trême) ; 

- le préciput à charge de la commune siège (Bulle). 
Cette solution a été retenue pour que les communes plus

centrées – notamment le chef-lieu et les villages plus ex-
centrés participent non seulement en fonction de leur po-
pulation légale et de leur potentiel fiscal, mais aussi en
fonction de leurs avantages au niveau de la proximité avec
le futur centre sportif et de la mobilité.

Article 24 – Limite d’endettement
La limite d’endettement est fixée à CHF 55'000'000,
montant suffisant pour couvrir les coûts du nouveau cen-
tre sportif.

Article 25 – Initiative et référendum
Il s’agit d’un rappel des articles de la loi sur les
communes. 

Au vu des éléments qui précèdent, le Conseil communal
vous recommande d’adopter la révision totale des statuts
de l’association intercommunale «Sports en Gruyère » ce
qui permettra la concrétisation du centre sportif et de loi-
sirs en Gruyère.

La lecture de l’intégralité des statuts n’étant pas deman-
dée, la parole est à l’Assemblée.

Monsieur William Horner relève que la participation com-
munale s’entend pour 30 ans et demande si la Commune
est bien prête à cela. Monsieur le Syndic répond par la po-
sitive.

La parole n’étant plus demandée, soumise au vote, la mo-
dification des statuts de l’AISG est acceptée par l’Assem-
blée à main levée avec 57 voix, 1 avis contraire et 1
abstention. 

9. DIVERS

CHANGEMENT AU SEIN DU PERSONNEL COMMUNAL

Monsieur le Syndic relève quelques changements inter-
venus au niveau du personnel communal durant l’année
2020, à savoir : 
- l’obtention du CFC d’employé de commerce de Alexia

Magnin, de Broc ;
- le départ de Fitim Krasniqi, de Bulle, collaborateur ad-

ministratif ;
- le début d’apprentissage d’employée de commerce de

Emma Privet, d’Echarlens ; 
- l’entrée en fonction de Sandrine Perona, de Morlon, en

qualité de collaboratrice administrative ;
- l’entrée en fonction de Yan Schorderet, de Broc, colla-

borateur technique ;
- l’entrée en fonction de Nicole Barras, de Châtel-sur-

Montsalvens, au poste de collaboratrice administrative ; 
- l’entrée en fonction de Victor Kaufmann, à Albeuve, au

poste de concierge ;
- le début d’apprentissage d’agent d’exploitation de Fabio

Almeida Neves, de Bulle. 

Monsieur le Syndic remercie chaleureusement Monsieur
et Madame Philippe et Carmen Pinget pour leur inlassable
travail pendant de longues années et leur souhaite une
belle et agréable nouvelle phase de vie qu’est la retraite.
Il souhaite la bienvenue aux nouvelles collaboratrices et

COMMUNE DE BROC



22

nouveaux collaborateurs et leur souhaite beaucoup de
plaisir dans l’exercice de leur fonction.

FERMETURE DES BUREAUX ET CHANTIERS COMMUNAUX
EN FIN D’ANNÉE

Pour la durée des fêtes de fin d’année, Monsieur le Syndic
annonce que l’administration communale et les services
communaux seront fermés du lundi 21 décembre au di-
manche 3 janvier ; la reprise est fixée au lundi 4 janvier
2021. Durant cette période, le ramassage des ordures
ménagères aura lieu les jeudis 24 et 31 décembre tandis
que la déchetterie sera ouverte les mercredis 23 et 30
décembre, de 13h à 19h et les samedis 26 décembre et
2 janvier, de 10h à 12h et de 13h à 16h.

VENTE DES SAPINS DE NOËL ET BOIS DE FEU
Monsieur le Syndic rappelle la traditionnelle vente des sa-
pins de Noël de la commune prévue le samedi 12 décem-
bre, de 10h à 12h, au bâtiment des services communaux.
De plus, le service des forêts peut fournir du bois de feu
coupé prêt à l’emploi à des prix concurrentiels. En cas
d’intérêt, s’adresser directement au Service des forêts ou
au secrétariat communal. 

Complexe sportif de la Plaine des Marches
Monsieur le Syndic annonce que le complexe sportif de
la Plaine des Marches est sorti de terre. Les travaux de
maçonnerie et béton armé sont terminés dans les délais
impartis, avec un résultat plus que réjouissant au niveau
de la qualité. Les premiers éléments porteurs en bois,
ainsi que les panneaux constituant le plafond de la bu-
vette, ont été ajustés courant novembre. Les étanchéités
ont suivi en parallèle avec la pose de la couche primaire.
Le parking est bien avancé, la couche de base a été exé-
cutée en octobre 2020. Il restera les travaux paysagers,
mâts d’éclairage et la pose de la couche de roulement
pour clore cet objet. La zone sportive dédiée au football
est en cours de préparation, avec notamment le démon-
tage des éléments en périphérie des terrains, le décapage
et stockage de la terre végétale et une remise à
niveau générale des surfaces de jeux. Les drainages sont
en cours de réalisation et seront terminés en février
2021. 

Le planning prévisionnel de chantier doit être revu. En
effet, en raison du COVID-19, l’entreprise JPF-Ducrest n’a
pas pu mettre en place la charpente principale en lamellé-
collé, l’ossature de la halle de gymnastique. L’objectif de
mettre hors d’eau avant les vacances de fin d’année ne
sera pas possible. Un report du planning d’environ deux
mois en sera la conséquence. La date exacte de la mise
en exploitation sera connue au printemps 2021, celle-ci
dépendant des conditions météo de l’hiver.

Actuellement, les derniers dossiers d’appels d’offres,
plans d’exécution et autres documents du second œuvre
sont en phase de finalisation afin de respecter le rythme
imposé par le chantier. 

Sur le plan financier, la situation est la suivante :
Devis révisé : CHF 17'000'000 (inchangé)
Contrats signés : CHF 13'376’435 
Solde à adjuger : CHF 3'725’208
Coût probable : CHF 17'098’816
Paiements effectués :CHF 4'203'362 (par les liquidités)

La commission de bâtisse est très satisfaite de la colla-
boration avec l’architecte, les autres partenaires du projet
et les entreprises engagées jusqu’à aujourd’hui. Un
groupe de travail « exploitation » a été mandaté par le
Conseil communal pour se pencher sur tous les aspects
liés au fonctionnement et l’entretien du complexe, y com-
pris le calcul des charges imputées aux utilisateurs. Une
première séance d’information aura lieu avec les respon-
sables des sociétés sportives.

ÉLECTIONS COMMUNALES 2021

En 2021 auront lieu les élections communales en vue du
renouvellement général des autorités. Elles ont lieu tous
les cinq ans, au premier semestre. Les dates arrêtées
sont le 7 mars 2021 pour le 1er tour et le 28 mars en cas
de 2e tour. Monsieur Alain Jan, conseiller communal en
charge du dicastère de l’adduction d’eau, de l’épuration,
de la protection contre le feu et des éléments naturels, a
décidé de se retirer à la fin de cette législature. 

Tous les autres conseillères et conseillers sortants sont
d’accord d’être candidates et candidats pour une nouvelle
période. Pour suppléer Monsieur Jan, le Conseil commu-
nal a contacté Monsieur Boris Sprenger, 42 ans, marié.
Monsieur Sprenger est domicilié à Broc depuis février
2010 et est actuellement responsable technique chez
Swisscom. Il a donné son accord pour être candidat à la
prochaine élection. Ainsi, une liste complète « Entente
communale » sera déposée le 25 janvier prochain, date
du dépôt de liste. Il remercie d’ores et déjà Monsieur Jan
pour son engagement au sein du Conseil communal pen-
dant plus de 18 ans. Sa prise de congé sera officialisée
lors de la prochaine assemblée des comptes, agendée le
12 avril prochain. Le nouveau Conseil de la législature
2021-2026 siégera pour la première fois le 27 avril. Mon-
sieur le Syndic rappelle que les présidents et membres
des différentes commissions communales restent en
charge jusqu’à l’assemblée de constitution.

ABONNEMENTS CFF

Madame Isabelle Sudan, conseillère communale, annonce
que comme les années précédentes, la Commune asso-
ciée à la Paroisse met à disposition de la collectivité deux
abonnements de transports CFF. Le succès de ces billets
n’est plus à démontrer et c’est tout naturellement que ce
service est renouvelé. Le prix de l’abonnement est de
CHF 42 comme l’an dernier. La disponibilité des cartes est
consultable sur le site web www.broc.ch. Durant la ferme-
ture des bureaux, en cette fin d’année, les abonnements
seront vendus auprès du kiosque La Marmotte, à Broc.
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PISCINE COMMUNALE – SAISON 2021

Madame Isabelle Sudan, conseillère communale, annonce
qu’en vue de l’ouverture de la piscine communale pour la
saison estivale 2021, les postes vacants sont les sui-
vants, comme habituellement : gardien, aide-gardien,
agent de surveillance et caissier. Les candidatures doivent
être adressées au secrétariat communal par poste ou par
courriel à l’adresse administration@broc.ch. Les cahiers
des charges peuvent être obtenus auprès du secrétariat
communal ou consultés sur le site internet de la com-
mune www.broc.ch. Les dossiers seront traités selon l’or-
dre d’arrivée et les engagements validés au fur et à
mesure.

HORAIRES 2021 DES TPF

Monsieur Samay Somkhit, conseiller communal, relève
que le nouvel horaire des TPF entrera en vigueur le 13 dé-
cembre 2020. Ce dernier ne présente aucun changement
notoire. Dès avril 2021, un bus remplacera le train entre
Bulle et Broc-Fabrique durant les travaux de mise en voie
normale de ce tronçon. La ligne ferroviaire S60 s’arrêtera
à Bulle et une nouvelle ligne de bus 256 reliera le chef-
lieu gruérien à Broc-Fabrique jusqu’à la mise en service
prévue fin 2022. Information sur https://www.tpf.ch/fr. 

PROJET CHARLIE DE NESTLÉ

Monsieur Jean-Marc Horner, vice-syndic, communique
qu’une séance d’information à la population brocoise sera
organisée en 2021. La situation sanitaire actuelle ne nous
permet pas de donner de date plus précise.

REPRISE DES IMPÔTS COMMUNAUX DÈS JANVIER 2021

Monsieur Jean-Marc Horner, vice-syndic, relève que le
Conseil communal a décidé de reprendre l’encaissement
de l’impôt communal dès le 01.01.2021. Dès lors, toutes
les questions d’encaissement des impôts dès cette date
seront traitées directement par la caisse communale. Il a
également été décidé de garder le procédé cantonal des
9 acomptes. Les citoyens recevront deux factures diffé-
rentes : une communale et une cantonale en lieu et place
d’une seule depuis le Canton. Ce dernier reste compétent
pour toutes les questions relatives aux avis antérieurs à
2021 et pour la fixation de la taxation de l’impôt. Pour de
plus amples informations, la caisse communale se tient
à votre disposition impot@broc.ch.

Monsieur le Syndic remercie, après cette année 2020 très
particulière, toutes les personnes qui se sont mises à dis-
position des personnes dans le besoin, mais particulière-
ment La Jeunesse de Broc pour ses actions ciblées d’aide
à domicile et de transports de biens et repas. L’Assem-
blée les applaudit.

La parole est à l’Assemblée.

Monsieur Germain Pasquier relève la présence de beau-
coup de jeunes citoyens et les remercie. 

Monsieur Jean-Marie Oberson demande quel est l’avan-
tage de reprendre les impôts communaux. Monsieur le

Syndic répond qu’après comparaison du coût de traite-
ment des impôts par le Canton ou la Commune, il en ré-
sulte que la reprise par la Commune est favorable.

La parole n’étant plus demandée, Monsieur le Syndic
adresse ses remerciements :
- aux présidents et membres des commissions com-
munales ;

- à l’ensemble du personnel communal et de la STEP ;
- au directeur de l’école ainsi qu’aux membres du corps
enseignant ;

- à la directrice, à la présidente et l’ensemble du per-
sonnel du foyer La Rose des Vents ;

- à la responsable et au personnel du service des cura-
telles Haute-Gruyère ;

- à la responsable et au personnel de l’accueil extras-
colaire Timoun ;

- au cdt et à l’ensemble des sapeurs-pompiers du CSPi
Grevîre ;

- à l’administratrice et l’équipe de La Vie Brocoise ;
- à la famille Gil pour la mise à disposition de la salle ;
- à toutes les personnes qui prennent une part active
dans notre collectivité ;

- à tous les collègues du Conseil communal pour leur
disponibilité, leur efficacité et leur bonne humeur.

Enfin, Monsieur le Syndic remercie toutes les personnes
qui ont participé à cette assemblée en tant que pouvoir
législatif et de la confiance placée dans les Autorités pour
la gestion des affaires communales. 

Au nom du Conseil communal, Monsieur le Syndic sou-
haite à l’assistance de très belles Fêtes de fin d’année,
malgré les restrictions connues et formule ses vœux les
plus chaleureux de succès et de santé pour la nouvelle
Année qu’il espère moins compliquée que celle qui
s’achève.

Monsieur le Syndic lève la séance à 22h05. 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL DE BROC

Le Syndic : La Secrétaire e.r. :

Claude Cretton Camille Fournel

COMMUNE DE BROC



24

Hôtel de ville
Broc

Hôtel - Restaurant  - Café / Bar 

• Pizza au feu de bois •

Rue Montsalvens 1 • 1636 Broc

Tél. : 026 921 13 13 • www.hdvbroc.ch • info@hdvbroc.ch

CLEFS de LYS SA

Serrurerie
• Service de clés
• Dépannage
• Remplacement de cylindre
• Sécurités diverses
• Coffre-fort

service@clefsdelys.ch
www.clefsdelys.ch

Rue Alexandre Cailler 6
1636 Broc

026 919 53 60
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CARNET DE BORD

�1ER PORT: TORREVIEJA, 120’OOO HABITANTS

Chers amis lecteurs de La Vie Brocoise, nous sommes ar-
rivés le 2 octobre 2020 à Torrevieja, avec notre chat et
grâce à notre vieille auto qui a pris sa retraite deux se-
maines plus tard, en brûlant sur le parking du port. Elle a
été bien brave, notre auto, car elle méritait une belle re-
traite avec ses 230'000 km au compteur.

Depuis 2012, Torrevieja a axé son développement sur le
tourisme, notamment les retraités. Un Belge achète un
appartement environ 70'000 euros sans vue sur mer mais
situé à seulement 500 mètres de celle-ci. Le climat est
excellent (baignade le 10.12.2020 dans une eau à 18°
et air à 25° en journée). On peut vivre là-bas avec 1'000
euros par mois, donc même un Belge s'en sort avec sa
retraite de misère. Vous imaginez, nous les Suisses, nous
sommes des rois avec une petite retraite, chez nous, on
serions sous le seuil de la pauvreté. Par contre, ce n'est
pas évident de quitter sa famille et ses amis pour une
longue période.

Au port, presque tous les métiers (technique, mécanique,
informatique, électricité...) sont tenus par des Anglais qui
sont présents ici depuis 6 ans. Ils ne parlent pas un mot
d'espagnol. La langue officielle du port est l'anglais. Heu-
reusement que Caro a fait 2 ans de cours avec Babel ! Car
moi, je sais juste dire « ola, una bara et adios » qui signifie
«Bonjour, une baguette et au revoir ! »

La région de Torrevieja a très peu d'activités, un peu d'éle-
vage de porc, extraction du sel depuis la mer ou par sé-
chage dans un étang (comme en Camargue), culture de
mandarines, oranges et citrons, pêche et élevage de pois-
sons au large. C'est joliment tout car le pays est très
aride : depuis les 3 mois que nous sommes là, il est
tombé environ 15 litres au m2. L'herbe ne pousse même

pas donc ici, pas de vache ni taureau
ni chèvre. La terre est rouge et n'a pas
de matière nutritive, on a rarement vu
une terre aussi pauvre.

Le malheur qui est arrivé dans le pays
est comme partout la COVID-19. Eh
oui, on ne peut pas s'en débarrasser.
Avec ce virus, le tourisme a disparu.
Imaginez 3'000 restaurants, un nom-
bre incalculable d'hôtels, d'apparte-
ments de vacances, de magasins de
souvenirs... Ils sont tous vides et
lorsqu'on demande aux commerçants
s’ils s’en sortent, on ressent toute la
fierté des Espagnols qui nous répon-
dent que ça va. Mais on voit bien que
c'est la vraie misère : des restaurants
de 150 places ne font que 10 cou-
verts par jour et ne perçoivent aucune
aide de l'Etat car il n'a pas les moyens
de les aider. Donc c'est le système
«démerde-toi » ! Ils vont certainement

tomber comme des mouches. Mis à part toutes ces pe-
tites remarques, il fait bon vivre à Torrevieja !

La première étape de notre aventure était la partie admi-
nistrative. Moi qui pensais ne plus faire de bureau, eh bien
c'est loupé ! Cette partie est normalement le département
de Caro mais il a bien fallu me rendre à l'évidence : elle
avait besoin de soutien, surtout moral, car un nombre in-
calculable de signatures ont été nécessaires, avec aller et
retour par une personne intermédiaire (un chip) qui faisait
la liaison entre nous et les instances. Première immatri-
culation du bateau : c’est à Jersey, île anglo-normande,
que nous l’avons immatriculé car en le mettant sous pa-
villon suisse, nous aurions perdu 20% de TVA à la re-
vente. Deuxième démarche : souscrire une assurance
pour Droidevan qui couvre la région cyclonique. Nous
avons choisi une assurance à Monaco. Troisièmement, il
nous a fallu notre balise de détresse car on nous a donné
un nouveau numéro de MMSI (identification et localisation
sur toute la terre). Quatrièmement, notification de la radio
VHF car le numéro de MMSI était faux. Au 31.12.2020,
on arrive presque au bout avec une cinquantaine de for-
mulaires et trois mois de rage… et là, pas d'élixir de ma
capitaine en second !

La 2e partie de cet article est consacrée à : mais qu’ont-ils
bien pu faire ces deux pendant trois mois ? Eh bien rien
... lol. Non, quand même ! On est arrivé le 2 octobre 2020
et il nous a fallu déjà dompter la bête. Pour ce faire, nous
avons essayé de faire une sortie tous les 2 jours. On s'est
vite rendu compte qu'il me fallait faire une petite mise à
jour pour le réglage et le changement de voile. En effet,
nous avons 115 m2 de voile et si on se trompe, cela en-
voie une telle force que l'on peut tout casser. Nous avons
donc trouvé un skipper français pendant 4 jours, exacte-

Le catamaran, dans un décor de rêve. (Photos : Jean-Luc Overney)
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ment ce dont nous avions besoin. Après, nous avons
continué à nous former pour être un binôme parfait, d’au-
tant plus que Caro avait beaucoup moins d'expérience que
moi. Elle apprend plus vite que je l'espérais mais elle ne
veut toujours pas nettoyer le pont. Par contre, moi, je
passe l'aspirateur tous les jours hihi ! 

Après environ 2 mois, notre bateau fait corps avec nous,
même si on ne le maîtrisera jamais totalement : c'est la
mer et la météo qui commandent. Comme en montagne,
il faut surtout respecter les éléments et savoir où sont
nos limites. Rien ne sert de provoquer les éléments. Et
vous allez me dire : et les autres jours, quoi ? Eh bien on
fait la sieste, lol ! Non, pas du tout, nous avons essayé de
contrôler toute l'électricité. Je ne me suis fait secouer que
2 fois. J’ai tenté de comprendre comment les branche-
ments avaient été faits, ce qui n'a pas été une mince af-
faire. Car dans le monde naval, chaque fois qu'on met un
nouvel élément, l'électricité est prise un peu n'importe
où, et pas spécialement comme sur les plans. D’ailleurs,
on en a passé des heures à en chercher un, de plan. Une
alimentation défaillante dans de faux plafonds ou dans les
cales, surtout avec notre chauffage à mazout dont la
pompe n'était plus alimentée, le cata devient catastrophe.
Mais chaque fois que je résolvais un problème, la patronne
m'amenait une petite bière. Sympa tout de même la vie
de capitaine !

A faire aussi, la partie mécanique, ce qui n’est pas une
mince affaire ! J'ai fait la révision des deux moteurs prin-
cipaux et un mécano est venu jeter un œil. Il m'a montré
que deux pièces étaient fendues, ce qui n’était pas trop
grave car avec 500 euros, on les a changées. Une chose
que je ne connaissais pas : la liaison avec l'eau de l'arbre
de transmission est faite par un saildrive, système de
transmission. Il y a de l'huile qui part graisser les roule-
ments de l'hélice. Cette huile s’est malheureusement mé-
langée avec l'eau mais des copains m'ont dit que cela
arrive tout le temps. Il faudra changer un joint, mais pour
ça, on est obligé de sortir le bateau de l'eau. Ce n’est pas
dramatique, on avait de toute façon prévu de le sortir pour
refaire la peinture qui est sous l'eau, le polish, ainsi que
changer les autocollants, le nom de notre bateau et la
boucle de préparation. Et ce sera presque bon. Tout
compte fait, je m'en tire bien car avec ce genre de bateau,
en général, il y a plus de surprises et le coût peut vite
monter très haut. Les deux moteurs, le moteur de l'an-
nexe et le générateur d'électricité révisés, quelques bou-
lons par ci et par là, et n'oublions pas l'élixir de ma
capitaine en second, nous pouvons passer à la dernière
étape. Il nous faut changer de port car ici la grue ne lève
que jusqu'à 7,20 mètres de large et je fais (enfin, le cata
J) 7,35 mètres. Au fil de notre séjour, nous nous
sommes fait des copains bateau qui parlent français. Un
couple suisse a trouvé un port au nord-est à San Carlos

Prêts pour la sortie du port.

CARNET DE BORD
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de la Rápita (sur la mer des Baléares) où la grue est assez
large et, en plus, meilleur marché. Eux sont déjà là-bas.
Ils nous ont réservé une place pour janvier et février
2021. Ce sera la dernière étape de notre préparation et
un bon challenge : naviguer 2 jours sans arrêt, la nuit com-
prise, avec instauration de quart de navigation. Caro trem-
ble déjà mais elle a confiance en son capitaine, heu, je
crois... Normalement, au mois de mars, nous serons en-
tièrement autonomes en eau et en électricité et nous ne
mettrons plus notre bateau dans les ports. Nous serons
au mouillage et notre moyen de transport pour aller sur

CARNET DE BORD

Magnifique !

terre sera l'annexe (petite embarcation adaptée). Nous
serons alors de vrais marins, enfin des apprentis, mais
fiers de nous pour partir à l'aventure pour un tour de Mé-
diterranée de 9 mois environ.

C'est sur ce dernier challenge que je vous quitte et espère
vous raconter notre future aventure avec plein de nou-
velles connaissances et d'histoires rigolotes.

Les Droidevan
Jean-Luc & Caro
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026 913 04 04

ETUDE ET AMENAGEMENT DE BUREAU

Bulle – 026 912 16 70 EXPO – Vuadens

www.dally.ch

info@molesonvoyages.ch

Grand-Rue 30 • 1630 BULLE

Tél. 026 912 22 44  Fax 026 912 44 25

• Entretien et réparation des vélos et des skis

• Revendeur des marques :
Ridley • ARGON 18 • Corratec

Place du Parc 4 - 1636 Broc
026 535 72 49 - 079 463 99 27

www.velo-ski.ch info@velo-ski.ch

  Restaurant
   AAbri
          des
       MMarches

Route des Marches 16         Restaurant : 30 places
1636 Broc                           Terrasse :   90 places
tél. 026 921 15 33               Salle :         50 places

Fermé le lundi 

Menu du jour

Auto-Ecole ‘lepermis.ch’
Jean-Jacques Bosson

079/ 601 4 601
1ers secours et sensibilisation

Rue de la Lécheretta 8
1630 Bulle

www.lepermis.ch
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Le petit +

Un lieu : 
Partout, pourvu qu

’il y ait vue sur

Dent de Broc ;

Une chanson : 
Hallelujah, de Leon

ard Cohen ;

Une personnalité :
Angela Merkel ;

Une devise :
La vie, ce n’est pas

 d’attendre que

l’orage passe, c’es
t d’apprendre à

danser sous la plu
ie (Sénèque).

À LA RENCONTRE DE...

�CHANTAL ROBIN RUFFIEUX

Nom : Robin Ruffieux
Prénom : Chantal
Adresse : Clos du Carro 5
Localité : 1636 Broc
Particularité : directrice de la Chambre
de commerce et d’industrie du canton
de Fribourg (CCIF).

Ce n’est pas tous les jours que l’on rencontre la directrice
de la Chambre de commerce et d’industrie du canton de
Fribourg (CCIF). Et pourtant, Chantal Robin est une Bro-
coise pure souche ! Comme moi, elle a fait ses premiers
pas à Broc (Broc-Fabrique plus précisément). Comme
moi, elle a traîné ses baskets à la piscine, elle adore la
Dent de Broc, elle est une enfant Cailler, elle a connu le
chœur mixte l’Harmonie… Pas mal de points communs,
n’est-ce pas ? Là où ça diffère beaucoup, c’est au niveau
professionnel. Alors que je me suis contentée d’un di-
plôme de vendeuse, elle part une année aux Etats-Unis.
A son retour, elle fait un apprentissage de commerce au-
près d’une fiduciaire à Fribourg. Un passage au service
d’une menuiserie de Broc, puis un travail à mi-temps chez
le Dr Scholler. Et là, durant quatre ans, elle suit tous les
cours et formations qu’elle peut pour enrichir ses connais-
sances : cours de gestion, cours à l’Uni de Lausanne en
psychologie du management, formation sur le leadership,
la gestion industrielle… Encore aujourd’hui, elle effectue
entre une et trois semaines de formation par année, c’est
vous dire ! Mais revenons à nos moutons. Après quelque
temps au sein de l’entreprise EISA, elle est engagée en
1996 comme comptable au service de Sofraver, une so-
ciété sarinoise spécialisée dans le vitrage. Dès l’an 2000,
elle en assume la direction administrative. Occupée dans
plusieurs domaines, ressources humaines, finances, pro-
cessus de qualité, aspects informatiques… elle continue
à s’enrichir d’expériences et étoffe petit à petit son réseau
de relations. De plus, elle devient la première femme pré-
sidente du Groupement industriel du canton de Fribourg
(GIF), qui réunit les plus grandes entreprises du canton.
Et ce n’est pas tout ! Voilà que se présente à elle une nou-
velle opportunité : alors qu’elle fait déjà partie du conseil
d’administration de la CCIF, la possibilité d’en reprendre le
poste de directrice s’offre à elle. Mais cela implique de
quitter la maison Sofraver chez qui elle travaille depuis
21 ans avec un immense plaisir et une grande motivation.
Mais le challenge est trop beau et Mme Robin ne résiste
pas à son appel. En 2016, elle devient ainsi, une nouvelle
fois, la première femme à la tête d’une institution aussi
prestigieuse ! On pourrait penser que c’est une carriériste
née ! Mais ce n’est pas le cas. Chantal me raconte qu’en
réalité, elle est une vraie passionnée… Et tout ce qu’elle
fait, elle le fait à fond. Elle se souvient de ses expériences

dans les sociétés locales où, déjà, elle aimait prendre des
responsabilités, chercher des solutions, se débrouiller
dans n’importe quelle situation...

Mais au fait, qu’est-ce que la CCIF au juste ? Dans le
monde de l’économie, tout le monde le sait, mais pour
tout un chacun, ce n’est pas une évidence ! Eh bien la
CCIF, c’est une association de droit privé à but non lucratif.
Son financement est assuré à 30% par les cotisations de
ses membres, et le reste grâce aux prestations qu’elle
fournit, sur lesquelles je reviendrai un peu plus loin. Pour
la petite histoire, les Chambres du commerce trouvent
leur origine au dixième siècle déjà ! Mais oui, vous avez
bien lu ! Il y a plus de 1000 ans, les villes prenaient une
importance nouvelle et affirmaient leur autonomie en se
dotant d'institutions. Dans le même temps, les confréries
de métiers se créaient. Ainsi, les corporations édictaient
des règles commerciales et professionnelles et organi-
saient la formation des jeunes artisans. Depuis, les
choses ont bien évolué. Ainsi, aujourd’hui, la Chambre de
commerce est un réseau international qui représente 45
millions d’entreprises dans 100 pays différents. Elle a
pour objectif de favoriser les échanges et l'investisse-
ment, l'ouverture des marchés aux biens et aux services,
et la libre circulation des capitaux. 

Parlons maintenant plus précisément de la Chambre de
commerce et de l’Industrie de notre canton. La CCIF a
pour but de défendre les intérêts des entreprises, de faire
en sorte qu’elles soient entendues, qu’elles se dévelop-
pent… Elle représente quasiment la moitié des emplois
privés du canton (plus de 1100 entreprises pour quelque
47000 emplois), dans les secteurs de l’industrie, du com-
merce, de l’artisanat et des services au niveau cantonal,
en Suisse et à l’étranger. La moitié de ses adhérents est
composée d’entreprises de 1 à 10 collaborateurs, 40%
de 11 à 100 et le reste, d’entreprises de plus de 100 em-
ployés. Vous le savez maintenant, Chantal Robin en est
la directrice. En tout, 18 personnes travaillent pour cette
institution, juriste, avocate, économiste, chef de projet,
spécialiste du commerce international… La CCIF fournit
énormément de prestations aussi diverses que la comp-
tabilité, la gestion, la formation, l’organisation d’une confé-
rence, d’une campagne politique (sur la dernière réforme
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fiscale notamment)… Elle a par exemple pris en main
l’ensemble de l’organisation de START, le forum des mé-
tiers. Elle a beaucoup de liens avec les hautes écoles,
comme l’école d’ingénieurs, la HEG, l’Uni, la HES… Elle
est présente dans la Task Force Covid-19 pour faire le re-
lais entre les entreprises et les politiciens, discuter de ce
qui est possible ou pas, proposer des idées, influencer M.
Parmelin… Elle rencontre chaque semaine un à deux
conseillers d’Etat… Actuellement, la situation est un peu
particulière avec l’arrivée de la Covid. Certains événe-
ments ont dû être annulés, mais cela n’empêche pas la
CCIF de proposer toutes sortes de formations comme les
webinaires FLASH par exemple. Il s’agit d’une visioconfé-
rence mensuelle de 30 minutes suivie d’un échange avec
un spécialiste sur des thèmes aussi variés que l’optimi-
sation des processus de travail grâce à la numérisation,
la gestion des collaborateurs en non-présentiel ou encore
comment bien choisir son logiciel de gestion. Plusieurs
conférences sont également proposées, sur l’intelligence
artificielle par exemple, ou le Big Data, le droit du travail,
la gestion du personnel, la gouvernance d’une entre-
prise… Près de 50 manifestations sont organisées
chaque année. Outre l’apprentissage que chacun peut en
tirer, la CCIF offre par ce biais un réseautage pour chaque
patron, même le plus petit. Prenez un boulanger : en par-
ticipant à une conférence, il va pouvoir se mettre en rela-
tion avec de nombreuses personnes, un panel très large
de patrons de tous horizons avec qui il pourrait collaborer
plus tard, pour fournir des petits fours qui seront dégustés
lors d’un apéritif par exemple ! 

Et ce n’est pas tout ! La CCIF dispose d’un service juridique
destiné à informer ses membres sur les nouveautés im-
portantes dans ce domaine. Vos contrats sont-ils
conformes au droit ? Vous avez un problème avec un em-
ployé ? Vous ne savez pas à quoi faire attention lors de la
conclusion ou la résiliation d’un contrat de travail ? Autant
de questions que le service juridique du CCIF peut vous
aider à résoudre… avec une formation continue pourquoi
pas ? Autres prestations : l’organisation d’événements, de
manifestations clé en main. La partie économique du pa-
villon fribourgeois de la Fête des vignerons par exemple,
c’est elle qui l’a mise sur pied. La mise en place de la hot-
line pour les commerces et la vie quotidienne, c’est aussi
elle. Votre entreprise souhaite organiser une conférence ?
Hormis le contenu des invitations, l’élaboration du pro-
gramme et le choix de l’intervenant, la CCIF peut, à votre
convenance, s’occuper de tout le reste : mise en forme
et impression de l’invitation, envoi ciblé à ses membres,
élaboration de badges, mise en place de la salle et de la
technique, accueil des participants, prises de photogra-
phies… 

Bon ! Je pense que ça y est… vous comprenez mainte-
nant un peu mieux ce qu’est la CCIF et ce qu’il s’y fait. A
n’en pas douter, c’est une formidable boîte à outils ! Don-
nons la parole à Chantal Robin maintenant, pour compren-
dre un peu mieux ce qui l’anime, d’où vient sa motivation,
de quoi sont faites ses journées…: « Je commence mon
travail vers 6h30 et finis rarement avant 18h30. Et le
week-end, j’élabore encore des dossiers, je lis des rap-

Chantal Robin, en pleine présentation, dans le secteur de l’innovation. (Photo : collection privée)
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ports… Ma vie ressemble un peu à celle d’un politicien
professionnel, sans son lot d’inaugurations en tous
genres ! J’assiste à plus de 400 séances de travail par
an, sur la formation professionnelle, l’aménagement du
territoire, les marchés publics… Lors de la réforme de la
fiscalité des entreprises par exemple, des réunions
étaient organisées avec les autorités, les syndicats et les
partis politiques… je participe à plusieurs commissions,
comme celle de l’école des métiers... A l’interne, nous
avons régulièrement des séances pour mettre en place
de nouvelles idées. Et là, je dois souvent me freiner, car
j’ai toujours la tête en ébullition ! Même lorsque je me ba-
lade, je réfléchis à ce qui pourrait être élaboré pour éviter
qu’une entreprise ne parte s’installer ailleurs par exem-
ple… Nous développons beaucoup l’innovation. Au-
jourd’hui, tout va très vite et il faut prendre le train en
marche, ne pas rester sur le quai. Avoir un bon logiciel
adapté à ta situation par exemple va te permettre de ga-
gner du temps. Il va procéder à des analyses que tu met-
trais plusieurs jours à effectuer. Et ce temps, c’est une
plus-value que tu peux mettre à disposition d’autre chose,
comme une réflexion sur une nouveauté à mettre en
place, ou un contact plus étroit avec ton personnel ! Il faut
avoir des concepts dans tout. Beaucoup d’idées que l’on
considère comme géniales aujourd’hui partent de l’utopie
de quelqu’un ! Mes inspirations, je les puise dans des ren-
contres, des lectures, des conférences, comme celle de
Martin Vetterli, président de l’Ecole polytechnique de Lau-
sanne, sur la place de l’évolution… Quel enrichissement !
Au début de cette année, j’ai eu la chance de visiter une

entreprise de robots utilisés dans le monde médical, dans
la Silicon Valley. Tout ceci m’apporte beaucoup de stimu-
lation, de sang frais ! ».

Voilà ! Je crois que j’ai tout bien compris… Mais une ques-
tion me tarabuste un peu cependant… Comment une
femme est-elle perçue dans un monde somme toute très
masculin ? «Moi, je n’ai pas eu de problème. Je ne dis pas
que je n’ai pas dû en faire plus, mais mes compétences
ont été reconnues. Le fait que je vienne du terrain m’a
probablement apporté de la crédibilité. Les femmes dou-
tent trop de leurs compétences. Elles ont tendance à voir
d’abord les problèmes avant de percevoir ce qu’une diffi-
culté peut leur apporter de positif. C’est important de faire
de chaque situation une force ! La dualité homme-femme
ne peut apporter qu’un mieux. Nous sommes complé-
mentaires ! »

Un grand merci à Chantal pour ce temps de partage très
enrichissant et convivial. Me frotter à ce monde de l’éco-
nomie ne fut pas chose aisée pour moi, fidèle partisane
d’un changement de paradigmes, d’une société basée sur
l’économie vers une société basée sur le respect des va-
leurs humaines telles que le partage, la coopération, le
respect d’autrui… Mais force est de constater que finale-
ment, peut-être bien que l’un n’empêche pas l’autre ! A
méditer ! 

Sylvie Overney Rosset

Didier Girschweiler

Rte des Grands Bois 11•1663 EPAGNY
& 026 921 15 35

www.adgmetal.ch
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Rue Montsalvens 39 • 1636 Broc

Marché-Centre Sàrl

Station-service
Satellite DENNER

m a rc h e - c e n t re @ b l u ew i n . c h

Tél. 026/921 15 20 • Fax 026/921 94 20

Marc Tercier
Succ. Roger Tercier

Ferblanterie -Couverture

Etanchéité

1636 BROC 1654 CERNIAT

Tél. 079 634 28 40

tercier.ferblanterie@bluewin.ch

Masculin – Féminin

Anne Andrey

Rue Montsalvens 6 
1636 Broc

026 921 16 15

EBENISTERIE • RENOVATION
AGENCEMENT D’INTERIEUR 

M.CLERC ET FILS SA
1636 Broc

Tél. 026 921 16 37   Fax 026 921 28 53

Chat Lamala Peinture Rue Montsalvens 5

079 287 07 13 1636 Broc

chat-lamala1@bluewin.ch

Rénovation intérieure et extérieure
Crépis tous genres • Tapisseries

Isolation périphérique • Entretien chalet

079 353 74 48
christian.roulinsa@gmail.com

Rte des Ages 16
1636 - Broc
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GFM HISTORIQUE

BULLE–BROC :
DE LA VOIE ÉTROITE À LA VOIE NORMALE OU LA REVANCHE DE L’HISTOIRE�

En 2012, à l’occasion de son centenaire, nous avions re-
laté dans ce même bulletin l’historique de la ligne ferro-
viaire à voie métrique (écartement de 1 mètre) qui relie
notre village au chef-lieu Bulle. Au début du 20e siècle, le
développement du chemin de fer entraîna un essor éco-
nomique impressionnant, l’ouverture aux voyages à
toutes les couches de la population ainsi que la propaga-
tion des idées. En s’installant à Broc-Fabrique à côté d’un
cours d’eau au lieu-dit Les Moulins, Alexandre Cailler ré-
solvait la problématique de l’alimentation en énergie de
son usine. En effet, à la fin du 19e siècle, alors que l’éner-
gie hydraulique était encore dominante, se pointait avec
promesse l’énergie hydroélectrique. Néanmoins, il s’avéra
rapidement que le point faible de cette implantation était
le transport des produits de et pour Bulle, où la compa-
gnie du Bulle-Romont prenait le relais pour relier le reste
du monde via Romont et le réseau du Jura-Simplon. Ima-
ginez transporter le chocolat au moyen de chars tirés par
des chevaux puis, plus tard, de rudimentaires camions sur
des routes non goudronnées…

L’idée de relier Vevey à Thoune par Bulle venait également
de voir le jour avec les CEV (Chemins de fer électriques
veveysans) de Vevey à Châtel-Saint-Denis, et avec le CBM
(Châtel-St-Denis–Bulle–Montbovon) jusqu’à Bulle. La fu-
sion de ce dernier avec le CP (Châtel-St-Denis–Palézieux)
donnant naissance aux CEG (Chemins de fer électriques
de la Gruyère) renforça cette idée. Le torpillage de ce pro-

jet par le MOB (Montreux-Oberland-Bernois) passant par
le tunnel des Cases (Jaman) eut de lourdes consé-
quences financières pour les CEG. La liaison imaginée
entre Vevey et Thoune via Bulle ne combla jamais les es-
poirs escomptés. C’est alors qu’une bouffée d’oxygène
se présenta avec l’idée de relier Bulle à Broc par le chemin
de fer. Immédiatement, Alexandre Cailler s’investit dans
ce projet en proposant un prolongement du Bulle-Romont
à voie normale vers Broc-Fabrique. Au total, plus d’une
demi-douzaine de projets furent déposés. Nous nous bor-
nerons ici à en résumer les principaux :

• Projet CEG (1905) : projet de l’ingénieur Auguste Bar-
ras, voie étroite avec matériel CEG.

• Projet Emch (1905) : voie normale avec possibilité d’un
troisième rail et prolongement de la ligne vers Charmey
et Boltigen ; la demande a d’ailleurs été déposée et la
gare de Charmey déjà construite (elle existe encore au-
jourd’hui).

• Projet Bise : voie étroite avec possibilité d’acheminer
les wagons à voie normale sur trucks transporteurs.

• Projet Cailler : voie normale avec plusieurs variantes
d’accès dont l’une passant par Bouleyres et reliant di-
rectement Broc-Fabrique et une autre via un tunnel
sous la terrasse de Broc. Ces projets ignoraient le vil-
lage de Broc. Ils prévoyaient déjà la traction électrique
et un prolongement vers Zweisimmen.

Après-guerre : train typique des ouvriers Nestlé. (Photos : collection GFM Historique)
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Le Conseil d’Etat trancha en 1908 et exclut tous les pro-
jets de voie normale. Il fallait renflouer les caisses des
CEG ; c’est pourquoi le projet Barras fut choisi. Les trafics
voyageurs et marchandises promis étaient conséquents
et ce fut le cas pendant plus de 100 ans, essentiellement
pour la fabrique. Avec grand regret, Alexandre Cailler retira
sa demande.

La ligne fut inaugurée en 1912. Quantité de voitures voya-
geurs et de wagons marchandises furent commandés.
Toutes les marchandises étaient transférées à Bulle sur la
voie normale, 5 km plus loin, et ceci à la main… 

La mise en service dès 1958 de trucks transporteurs per-
mettant de véhiculer les wagons à voie normale sur la

voie étroite, puis celle de chariots transbordeurs (roll-
bocks) permit de pallier l’inconvénient de la voie métrique.
Le 31 août 2018, Nestlé renonce pour diverses raisons
au service des marchandises par le rail. Malgré tout, l’Of-
fice Fédéral des Transports, dans le cadre du renouvelle-
ment de la gare de Bulle, décide du passage du Bulle-Broc
en voie normale. L’histoire aura donc donné raison à
Alexandre Cailler, hormis en ce qui concerne le transport
des marchandises. Il n’est pas de mise de cet article de
polémiquer, mais l’avenir jugera du bien-fondé de cette
décision en des temps où, grâce aux développements
techniques, une voie métrique n’est plus franchement un
inconvénient.

Alain Castella

Train mixte typique avec wagon à voie normale chargé sur trucks transporteurs.
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UNE DERNIÈRE FOIS SUR LA VOIE ÉTROITE ?

Les 27 et 28 mars prochains,

tous les trains horaires seront remplacés par des circulations historiques,

au tarif et à l’horaire habituels.

Exposition devant la Maison Cailler

du premier tracteur de Broc-Fabrique, le Te 12 de 1912,

du Te 11 de 1912 construit pour la gare de Bulle,

de deux wagons Nestlé et d’un wagon poste-bagages

construit pour la ligne du Bulle-Broc en 1912.

Se recommandent : l’association GFM Historique et les TPF.

GFM HISTORIQUE

Automotrice Ce 4/4 131 de 1943, voiture B237 de 1905 et wagon Nestlé Gb 653 de 1908.



36

IMAGES D’AUTREFOIS

SOCIÉTÉ DE TIR LES CARABINIERS
Baptême du drapeau en 1970�

Parrains et marraines en calèche. (Photos : Joël Gapany)

Les demoiselles d’honneur entourent (de gauche à droite) Jean-Marie Pasquier (parrain du fanion), Michèle Pasquier
(marraine du drapeau), Roger Macheret, Daniel Peter (président d'honneur), Georges Chollet (président), Lydia Cailler
(marraine du fanion), Claude Cailler (parrain du drapeau) et André Maradan.
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Le cortège arrive à l’Hôtel de Ville.

Les demoiselles d’honneur avec le drapeau et le fanion. De gauche à droite : Mireille Barras, Jacqueline et Catherine
Remy, Denise Leu, Michèle Bosson et Annie Pinget.

IMAGES D’AUTREFOIS
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Maîtrise fédérale
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1636 
Broc (FR)

� 026 921 39 00

Magasin

        
   Vente Réparation

Toutes Marques

         
      TV

 - SAT
 - Vidé

o - Hi
-Fi

Fermé le
lundi matin

et le samedi
après-midi

Goûtez nos spécialités asiatiques
             
             midi :  assiette du jour
                       menu du jour             
             soir :   spécialités chinoises
                       à la carte

Veuillez réserver votre table 
au � 026 921 15 12 P

Restaurant chinois JIN LIN
Rue du Prieuré 3 – 1636 BROC

FERMÉ LE MARDI

L’entreprise forestière Genoud
Frères Sarl est à disposition pour
tous travaux d’élagages, abat-
tage, tailles de haies vives. Ainsi
que constructions de murs de
soutènements en blocs, poutres
en chêne non traitées etc.

Vous pouvez nous contacter au
079 417 38 05 Genoud Martial ou 
079 352 14 66 Genoud Damien.

Pauline Cardoso

BROC • 026 921 17 77

LaMarmotte
Tabacs - journaux
Papeterie - Loterie



CONCOURS N°1/2021

LA PAGE DES JEUX

Participez au concours.
Résolvez le SUDOKU et envoyez votre réponse sur une carte postale jusqu’au 12 mars 2021, dernier délai, à 

Rédaction La Vie Brocoise, CP 96, 1636 BROC ou par e-mail : redaction@laviebrocoise.ch
Si votre nom (avec la réponse exacte) est tiré au sort, vous gagnerez les Fr. 20.– de récompense !

Résultat du concours précédent : la première représentation
théâtrale à Broc a eu lieu en 1796. Le tirage au sort a favorisé Nicole Bouquet, rue du Bourg l’Auge 4 à Broc. Elle gagne
la récompense promise qui lui parviendra prochainement. Toutes nos félicitations !

Sudoku brocois, l’essentiel est de participer !
Un peu d’histoire...

Aux origines de La Lyre de Broc

« La Lyre » est fondée en 1895, après l’incendie. La chro-
nique a retenu le nom d’une certaine «Musique des _ »,
groupe d’instrumentistes amateurs qui forme un embryon
de fanfare dans les années 1870 déjà. On retrouve nos
musiciens animant la bénichon de 1875. En 1893, ils se
réunissent régulièrement au domicile de l’un d’entre eux,
pour répétitions, avec directeur et président. A la consti-
tution de la société deux ans plus tard, ils sont dix, et ils
participent déjà au folklore politique régional en défilant à
Bulle dans les rangs des conservateurs du sud du canton,
un parti opposé à la politique de Fribourg.

Source : Bugnard, P.-Ph. (1987). Broc, village de Gruyère.
Sierre : Éditions Monographic.

Quel était le nom complet du groupe d’instrumentistes
amateurs «Musique des _ » ?

Bonne chance à tous !

Règles du sudoku
Inscrire dans chaque case un chiffre entre 1 et 9; le même chiffre ne peut figurer qu’une seule fois par colonne,
qu’une seule fois par ligne et qu’une seule fois par carré de neuf cases.

Amusez-vous à trouver les 5 différences figurant sur la photo de droite. Ce jeu n’est pas le concours !

(Photo : Annemarie Schlup)

Les 5 différences du numéro précédent étaient : sur les ruines du donjon (à gauche) des feuilles manquent, sur les
ruines au premier plan la meurtrière ainsi que l’ouverture au-dessus sont bouchées et il manque une pierre en haut
à gauche, il manque une partie de l’arbre tout à droite.
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1 5 2 3

2 9 5 6 4

4 6 5 9

8 9 3 5

7 8

7 6 1 3

1 7 2 9

5 4 9 3 1

4 2 6 8



ABONNEMENTS : La Vie Brocoise, CCP 17-10 087-3
IBAN CH93 0900 0000 1701 0087 3
Tarif annuel : Fr. 30.–
Abonnés hors localité : Fr. 35.–

COURRIEL: redaction@laviebrocoise.ch
FINANCES: Mme Magali GOUGLER
COMITÉ DE RÉDACTION : Mme Sylvie OVERNEY ROSSET

M. David ROCHAT
M. Christian SAVARY

SERVICE PHOTOS : M. Henri FAVRE
M. Michel BLEIN
M. Edouard GRANDJEAN

ADMINISTRATRICE : Mme Annemarie SCHLUP

P. P.
1636 BROC
Poste CH SA

Annoncer les rectifications d’adresse

Il y a 100 ans, en 1921 !
RIVES DE LA SARINE.

Clocher de l’ancienne église
(Photo : Simon Glasson, collection famille G. Brodard)

CLÔTURE DE
RÉDACTION
Pour le prochain numéro de 

La Vie Brocoise

— parution fin avril 2021 —
nous vous prions de nous
remettre vos manuscrits

et photos jusqu’au
12 mars 2021
(dernier délai).

Les fichiers sont à envoyer
si possible par courriel à l’adresse
redaction@laviebrocoise.ch.

Chaque photo doit nous être
fournie séparément en haute

qualité, au format JPEG
de préférence. 

Veuillez spécifier le nom du
photographe et rédiger

une légende.

Les documents mis à notre
disposition sur clé USB ou 

destinés à être scannés doivent
nous parvenir avant la clôture

de rédaction à :

La Vie Brocoise
Case postale 96

1636 Broc

Contact :
Imprimerie Grafisa SA

026 921 16 20

En cas de doute ou de problème,
prenez contact avec nous
avant l’échéance du délai ! 

Tous vos documents
et supports de

données vous seront
retournés après parution.
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